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Paletots et habits d'après les derniers 
modèles. Coupe garantie :: ::

Une visite est sollicitée.

MARCHANDS-TAILLEURS
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saison et le printemps de 1911 :: ::

Manoir Riciiklibc, Mai.kaib
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Toronto, par le Lac Ontario, les Mille-Iles et les rapides du 
Saint-Laurent jusqu'il Montréal, delà à Québec, Malbaie, Tadousac, 
la rivière Saguenay jusqu’à Chicoutimi.

OSCAR LOISELLE & CIE, mwtmnaiiim»
128, RUE ST-DENIS

Tot. Boll, Est 5887 Entre Ste-Catherino et Dorchester

MONTREAL-TORONTO - HAMILTON
Par la haie de Quiaté et les Mille-Iles

JOS. F. DOLAN, TM OS. HENRY,
Agent des passagers, Gérant du Trafic,

182, rue St-Jacques, - - Montréal

Lorsque vous irez à

QUEBEC
Si vous tenez à être 
bien logé, essayez le

HOTEI

Le site est idéal. Nous avons ties chambres ma" 
gnifiquement meublées pourvues de tout le con" 
fort que requiert un hàtel moderne—-Eau chaude 
et eau froide, et téléphone Bell à longue distance 
dans chaque chambre.

Les visiteurs trouveront le St-Louis de leur 
goût. Notre table est surtout à remarquer et 
nous avons des concerts donnés par un orchestre 
spécial tous les jeudis et les dimanches soirs.

Si vous voulez goûter le repos et vous régaler, 
mettez-nous à l'épreuve.

Entrepot pour les fameuses Bibliothèques à sections
JMS£gr “ MACEY ”

■Eg

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand choix

Pupitres, Bibliothèques, 
Chaises de bureaux, Sofas, 
Tables, Etc.

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
“Blinds”, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES ET LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles.

5£6a?

RENAUD, KING & PATTERSON, Liée “ ”! ST'"'
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ESSAI DE PROJET DE LOI DE FAILLITE.

On nous communique cet esertf, auquel la Cliambre n’cn- 
tond donner aucune approbation, ni improbation, mais avec 
prière à nos lecteurs de nous communiquer au plus tôt 
toutes leurs remarques et critiques à ce sujet.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 

Préambule.

Considérant qu’il importe dans l’intérêt du crédit général 
du commerce d’adopter des mesures uniformes pour toutes 
les provinces quant à la Y t ‘"ation des biens d<*s débiteurs 
insolvables et spécialement pour punir la fraude dans les 
faillites des commerçants;

Sa Majesté, par et de l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui 
suit :

Dispositions Préliminaires.

La présente loi pourra être citée sous le titre: “Acte de
la Faillite 1911”.

Art. 2.—Nomination des Syndics par la Fédération des 
Chambres de Commerce de la Province A' Québec et quant 
à ce qui concerne Ks Provinces Maritimes, savoir: I/is Pro­
vinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de 
Pile du Prince Edouard, par le Maritime Board of Trade, 
et dans h*s autres provinces, par la Chambre de Commerce 
de chaque district.

T.e Conseil de* corps publies sus-mentionnés pourra nom­
mer un nombre quelconque de personnes dans la province 
pour le district où est située telle Fédération ou telle 
Chambre de Commerce ou dans le comté ou district adja­
cent dans livjnol il n’v a pas de Chambre d 1 Commerce 
pour être Syndic d’office pour h s fins du présent acte et 
lors de cotte nomination, déclarer quel sera le cautionne­
ment exigé pour l’accomplissement des devoirs de chaeun 
de ces syndics avant leur entrée en fonctions et copie de 
la résolution par laquelle ces syndics s«>nt nommée, certi­
fiée sous le seinir du Secrétaire de telle Fédération des 
Chambres de Commerce on de telle Chambre, sera trans­
mise aux protonotaires, aux greffiers de la Capitale de la 
province et de toutes Cours Supérieures d* tout district 
dans lesquels résident des officiers de telle Fédération ou 
du conseil de telle Cliambre de Commerce.

(Source: — Loi des faillites de 18fi4, art. 27 et 28, Vict. 
cbap. 17. section TV.)

“Differt” la loi des faillites de 1875, 88 Vict. cbap. lfi, 
section 27 en vertu de laquelle la nomination de* syndics 
officiels était faite par le Gouverneur en Conseil.

TTTRE T.

Application de Y Acte.

4. — La présente loi s’applique seulement (a) aux per­
sonnes qui, pour gagner leur vie, manufacturent, achètent 
ou acquièrent autrement des effets, denrées, produits ou 
marchandises qui sont ordinairement l’objet d’un com­
merce ou négoce, et les revendent ou les cèdent autrement 
à d’autres, v compris les négociants commissionnaires, soit 
qu’ils vendent à l’enchère ou autrement.

Si une personne ù laquelle s’applique la nrésente loi cesse 
d’exercer le commerce qui la rend sujette à se* dispositions, 
elle continuera, néanmoins, d’v être sujette tant qu’elle aura 
des dettes et obligations non acquittées, pir elle contractées 
en cours d’affaires et admissibles h son passif en vertu de
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la présente loi, qui ne seraient pas éteintes ou prescrites 
par prescription ou autrement; mais il ne pourra être for­
mé de procédures contre cette personne par un créancier, 
sous l’autorité de la présente loi, à moins qu’elles ne soient 
fondées sur une dette ou obligation contractée en cours 
d’affaires.

Rien dans la présente loi ne sera censé* en rendre les dis­
putions applicables aux compagnies constituées en corpo­
ration tombant sous les dispositions de l’Acte des Liquida­
tions.

TTTRE TT.
Dec prnrfidures depuis l'artr entraînant la faillite jusqu'à 

la dêcharfje du debiteur. — Artec de faillite.

5. — Une personne h laquelle s’applique la présente loi 
commet un acte de faillite et devient sujette h Rexerciee de 
prorédures contre elle par application de cette loi, dans 
chacun dos cas suivants:

(ni Si elV cesse de satisfaire à «es dettes, crénéralement, 
,'i leur échéance;

(h) Si elle convoque une assemblée de ses créanciers dans 
le but de composer avec eux: on si elle présente un état 
montrant qu’elle est incapable de faire face è ses encrage- 
ments ; ou si elle donne avis è quelqu’un de ses créanciers 
qu’elle a suspendu ou qu’elle va suspendre le paiement de 
«es dettes, ou si elle reconnaît son insolvabilité de quelque 
autre manière;

(cl Si elle ouîtfe ou r*t sur le point de quitter une pro­
vince du Canada, avec l’intention de frauder so« créanciers 
ou quelqu’un d’eux, ou d’éluder ou retarder le recours de 
pue1 pu ° créancier, ou d’éviter d’être arrêté^ ou assignée en 
justice; ou si se trouvant hors d’une province du Canada, 
elle en reste absente avec une telle intention; ou si elle se 
cache en Canada avec un telle intention :

(dl Si elle cache ou est sur le point de cacher quelque 
partie de ses biens ou effets, avec l’intention de frauder ses 
créanciers ou quelqu’un de ses créanciers, ou d’éluder ou 
retarder leurs recours ou demandes:

(e) Si elle transfère, soustrait ou aliène, ou est sur le 
point ou tente de transférer, soustraire ou aliéner quelque 
par’.ie de ses biens, avec l’intention de frauder, frustrer de 
leurs droits ou différer de payer ses créanciers ou quelqu’un 
de «es créanciers;

(fl Si elle fait une cession ou un transfert général de ses 
biens au profit de ses créanciers: ou si. étar' incapable de 
satisfaire pleinement à ses engagements, elle vend ou trans­
fère la totalité ou la principale partie de son fonds de com­
merce ou de son actif, sans le consentement de ses créan­
ciers. ou sans satisfaire à leurs créances;

(g) Si, dans le cas oû un bref serait décerné contre elle 
pour la saisie et vente ou exécution de quelque partie de pps 
biens meubles, fonds de commerce, actif et immeubles, elle 
manque à satisfaire le saisissant jusqu’au quatrième jour

avant l’époque fixée pour la vente par le shérif ou autre 
officier chargé de l’exécution, ou manque à satisfaire le 
saisissant dans les quinze jours qui suivent la saisie;

(b) Si, dans l’intention de frustrer, friudor ou différer 
de payer ses créanciers ou quelqu’un de ses créanciers, elle 
fait en sorte que so« bicn« meubles. fond« de commerce, 
actif et immeubles, en entier ou en partie, soient saisis ou 
vendus par voie de bref de saisie-exécution.

Ordonnanrr de srqnectre.

fi.—Sauf les condition* établies y>nr la présente loi. si ln 
personne è laquelle elle s’applique commet un acte de fail­
lite. la conr, sur la demande d’un créancier, et sur la preuve 
de faits et circonstances propres è la convaincre que l’or­
donnance doit être rendue, nourra rendm un^ ordonnance 
do «éouestre en vertu de ln urgente loi (modèle Vo IV

CWto ordonnance de sértuestre «era ; dressée au «hérif du 
eomté ou district dans louel le créancier a son domicile eu 
son siècle d’affaires, lequel, par lui-même ou s<^s officiers, 
nrendra possession des birns du débiteur. mais sans en faire 
d’inventaire ni faire de dépenses miî ne seront nas abso­
lument nécessaires pour leur conservation, et qui. ooiir les 
fins de la présente loi, sera désjnmé «ou« le non» de *Var- 
dien”.

Si. néanmoins, il est démontré è la cour, par affidavit 
ou autrement, que des créanciers représentant une majorité 
en somme des créances non-garanties qui peuvent être 
admissibles au T>as«if de la faillite, ont consenti è la nomi­
nation comme liquidateur d’une personne compétent'* pour 
cette position, cette personne sera alors nommée ^ardîen.et 
IVrrdonnance de séquestre lui sera adressée, sauf les restric­
tions ci-dessus.

Cette personne pourra aussi remplacer le shérif lorsque 
ce dernier agira comme gardien en vertu de la présente loi.

7.—Un créancier n’aura droit de demander une ordon­
nance de séquestre (modèle No 2) que

(a) Si l’acte de faillite motivant la demande (lequel 
acte devra être énoncé dans les affidavits dont elle sera 
appuvée) a eu lieu dans les trois mois qui auront précédé 
immédiatement le jour de la demande:

(b) Si la dette due à ce créancier, ou. lorsque deux ou 
plus de deux créanciers font la demande en commun, la 
totalité des dettes dues à ces créanciers s’élève à deux cents 
piastres au moins;

(c) Si la dette est une somme liquide, exigible immédia­
tement ou h terme;

(d) Si la dette n’a pas été, en tout n en partie, acquise 
par le créancier pour lui permettre d’engager une procé­
dure sous l’empire de la présente loi, 'd si le requérant 
n’agit pas eollu soi rement avec le débiter u pour lui pro­
curer un avantage indû an détriment de ses créanciers ou 
de quelqu’un de sœ créanciers ;
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(e) Si le débiteur, quand a été commis Lacté de faillite, 
ou l’un dos actes de faillite motivant la demande, avait sa 
résidence ou son li**u d’affaires, ou son principal lieu d’af­
faires, ou un de ses principaux lieux d’atîaires, dans le res­
sort de la cour.

8. —Le créancier garanti, en faisant la demande d’une 
ordonnance de séquestre, devra:—

(a) Soit fixer la valeur de la garantie qu’il possède, 
et, dans ce cas, il ne sera réputé créancier, aux fins de sa 
demande, que pour la gomme à lui due en sus de cette va­
leur de sa garantie;

(bJ Soit déclarer qu'il est prêt à opérer le transfert de 
sa garantie au profit de la masse des créanciers, si l'ordon­
nance de séquestre est rendue; auquel cas, il 3era réputé 
créancier pour la totalité de ?a créance.

9. —Tous les faits et circonstances invoqués par le ou 
les créanciers demandant une ordonnance de séquestre 
seront affirmé» par affidavit; et la cour pourra exiger telle 
autre et plus ample preuve, par affidavit ou autrement, 
qu'elle croira nécessaire.

10. —Une copie de l'ordonnance de séquestre, ainsi que 
de l'affidavit ou des affidavits sur lesquelles elle est fondée, 
sera, dès que l'ordonnance aura été rendue, signifiée au 
failli; et, si la demande a été faite sans qu’il en ait eu 
avis préalable, et que le ou les créanciers requérants ou 
des créanciers» requérants ne résident point dans le ressort 
de la cour, on lui signifiera aussi un avis contenant le nom 
et la demeure ou lieu d’affaires d’une personne, dans le 
ressort de la cour, à laquelle ou à la demeure ou lieu d’af­
faires de laquelle tous avis ou autres pièces pourront être 
signifiés dans le cas où le failli demanderait la révocation 
de l’ordonnance de séquestre comme il est dit ci-après.

11. —Si l’ordonnance de séquestre a été rendue sans que 
le failli ait eu avis préalable de la demande qui en serait 
faite, il pourra, dans les trois jours qui suivront la signi­
fication de la copie de l'ordonnance et des autres papiers, 
ainsi qu'il est prévu à l'article précèdent, et après un avis 
d'un jour au créancier ou aux créanciers à la demande des­
quels aura été rendue l’ordonnance ou à quelqu’un d’entre 
eux, faire à la cour une demande en annulation de l’or- 
donnanoe de séquestre; et la cour pourra étendre le délai 
dans lequel cette demande doit se faire.

12. —Si, sur une demande d’ordonnance de séquestre, 
après avi3 donné au débiteur, ou sur une demande d'annu­
lation d’une ordonnance de séquestre faite sans avis pré­
alable au débiteur, la cour se convainc que le débiteur n’& 
pas commis l'acte ou les actes allégués de faillite; ou qu’il 
n’e?t pas endetté au créancier requérant, ou ne lui est 
pas endetté en une somme suffisante pour lui donner droit 
de demander l’ordonnance de séquestre en vertu de la pré­
sente loi ; ou que le créancier s'est procuré tout ou partie 
de sa créance pour pouvoir engager des procédures sous 
cette loi; ou, si l'acte ou l’un dee actes de faillite sur lequel

la demande est fondée est un de ceux prévus aux paragra­
phes (a) et (g) de l'article 1 de la présente loi, que le 
débiteur est en état de payer ses dettes et n'a cessé de satis­
faire à se? engagements ou manqué i\ satisfaire i\ une exé­
cution que temporairement et sans intention frauduleuse, 
et non par fraude ou ù cause de l'insuffisance de son actif 
jK>ur faire fate h ses engagements,—la cour pourra rejeter 
la demande ou annuler l’ordonnance de séquestre, et sta­
tuer sur les frais des procédures selon qu'elle le trouvera 
juste.

S’il appert à la cour, sur une demande d’ordonnance 
de séquestre, que les procédures ont été engagées par le 
créancier sans cause raisonnable et æulometut comme 
moyen de se fair.; payer, en feignant de se prévaloir de la 
présente loi, la cour |>oiirra rejeter la demande et condam­
ner le créancier à payer au débiteur, outre les frais de pro­
cédure, une somme d'argent n'excédant pas le triple du 
montant de ces frais, sous la réserve, en faveur du débi­
teur, de tout recours ou droit d'action qu’il pourrait avoir 
contre le créancier, eu dommages-intérêt?, par suite do- 
procédures ainsi engagées ou exercées.

La cour pourra, en tout temps, annuler une ordonnance 
de séquestre si elle est invaincue que les dettes du failli 
ont été intégralement acquittées; et une dette contestée 
par le failli sera considérée comme ayant été payée inté­
gralement si le failli donne caution, à la satisfaction de la 
cour, pour le paiement du montant t\ recouvrer ù la suite 
d'une action en recouvrement «le la 'letto ou y relative, ainsi 
que des dépens; et toute dette due à un créancier qui 
n’aura pu être trouvé ou dont ou n’aura pu vérifier l’iden­
tité, sera considérée comme intégralement payée par la 
consignation de son montant à la cour.

13. —En cas de resolution de l’ordonnance de séquestre 
en vertu de la présente loi, toute vente ou disposition de 
biens, tout paiement et tout acte légitimement et antérieu­
rement faits sous l’empire et en vertu de cette loi par le 
gardien, le liquidateur ou quoique autre agissant sous l’au­
torité de l’un d’eux, ou de la cour, seront valides; mais 
les biens et propriétés du failli seront, à partir de la ré­
solution de l'ordonnance, dévolus à la personne que la cour 
nommera, ou, si elle n'en a nommé aucune, au failli, sous 
les conditions, s'il en est, que la cour déterminera.

14. —Si de? demandes sont faites dans plusieurs dis­
tricts et qu’une ordonnance de séquestre soit rendue dans 
plus d’un district, l'ordonnance de séquestre rendue j»ar la 
cour ayant juridiction dans le district où se trouvait le 
principal lieu d'affaires du failli, ou, s’il n’avait pas de 
principal lieu d'affaires reconnu, l’ordonnance de séquestre 
rendue à !a demande de créanciers représentant la plus forte 
part des créances, sera d’abord mise à effet; et les procé­
dures sur les autres ordonnances de séquestre seront sus­
pendues, à la demande de toute partie intéressée; mais la 
cour, dans les autres districts, pourra rendre toute ordon-
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nance quelle croira né< essaire, dans l’intérêt des créan- 
riern, pour la protection utile des bien? du failli dans son 
ressort.

U).—(Vttcî ordonnance d«i séquestre conférera au liquida­
te ur tous les droits, pouvoirs, Litres et intérêts qu'aura le 
failli dans ou à toute propriété foncière ou mobilière de 
quelque espèce ou nature quelle soit, et qu’elle ait été 
mentionnée ou non dans l’état fourni par le failli; et le 
gardien ou le liquidateur en prendra possession et la gar­
dera sujet aux instructions des créanciers ou des inspec­
teurs, et le gardien pourra, sur ordre du juge, opérer la 
vente et disposer de tous biens ou effets d'une nature pé­
rissable.

Le présent article, cependant, ne s’appliquera pas aux 
biens et effets exempts de saisie en vertu des lois des diffé- 
ivntes provinces.

1 b.- Quand une ordonnance de séquestre a été rendue, 
nul créancier ne peut ensuite exercer de recour- contre les 
biens du failli pour um* créance admissible en vertu de la 
présente loi, si ce n’est de la manière qu’elle prescrit; 
et nulle action ne pourra être intentée ou exercée, nulle 
art ion |H*iidante contre failli ne pourra être continuée, 
qu'avec la permission de la cour devant laquelle elle sera 
mb ntée ou sera pendante, ou d'un juge de la cour, et aux 
conditions que la cour ou le juge trouvera justes; mais, 
sauf les cas où la présente loi en aurait ordonné autre­
ment, aucune de ses dispositions ne sera censée empêcher 
un créaii"ier nanti l'une garantie, pour la totalité ou une 
partie de sa créance, de réaliser tout ou partie de oette 
garantie ou d’en disposer autrement, de la même manière 
et dans la même mesure (pie si l’ordonnance de séquestre 
n'eût pas été rendue.

Procédures apres que Vordonnance de séquestre a été 
rendue. Dépôt du bilan à être fourni 

par le failli.

17.—Aussitôt aorès la signification de l’ordonnance de 
séquestre, le failli, à moins qu’il n»‘ présente une demande 
eu annulation de cette ordonnance, et, en ce cas, aussitôt 
après le rejet de la demande, préparera pour le gardien ou 
le liquidateur et lui remettra un état de tou? ses engage­
ments directs et indirects, éventuels et autres, indiquant 
la nature et le montant des engagements, ainsi que les 
noms et les adresses de ?es créanciers, et les garanties pos­
sédées par ces derniers, autant qu'il les peut connaître; et 
aussi un état de tous se? biens; lesquels états seront autant 
que }H>$sible en la forme du modèle no 3 de la présente 
loi; et tous états ou affidavits faits en exécution du pré­
sent article pourront être examinés sau? frais par tout 
créancier, ou par son commis ou agent, à qui il sera permis 
d'en prendre copie ou d'en tirer des extraits.

Si le failli négligeait ou refusait- de préparer et fournir 
les états et exposé ci-dessus ou de les affirmer avec serment,

ou s’il en retardait indûment la préparation, la cour, sur 
la demande d’un créancier ayant contre la faillite une cré­
ance non garantie de cent piastres ou r.u-dessus, ou du li­
quidateur, pourra enjoindre par ordonnance de les pré­
parer, affirmer et fournir dans le délai exprimé en l’or­
donnance; et à défaut par le failli d'obéir à Fordounance 
ainsi rendue, la cour pourra ordonner qu'il ?oit emprison­
né pour une durée de six mois au plus; mais, en aucun 
cas, la tenue de la première assemblée des créanciers ne 
sera différée, par ordonnance de la cour ou autrement, pour 
cause d’inexécution des prescriptions du présent article.

Vrentière assemblée des créanciers.—Nomination du 
liquidateur et des inspecteurs.

18.—Aussitôt après l’expiration du délai qui était ré­
servé au failli jwmr faire la demande en annulation de 
de l’ordonnance de séquestre, si cette demande n'est pas 
faite, ou aussitôt après le rejet de la demande, si elle a été 
faite, ou aussitôt après que l’ordonnance de séquestre aura 
été rendue, du consentement par écrit du failli ou sans son 
consentement, dans le cas où la présente loi ne réserve pa3 
au failli le droit (le s’y opposer, le gardien convoquera une 
assemblée des créanciers du failli, laquelle se tiendra au 
palais de justice du district ou à quelque autre lieu cou- 
venable.

Cette assemblée aura lieu dans les dix jours de celui où 
elle peut se convoquer comme il a été dit ci-dessus; et un 
avis de oette assemblée (en la forme du modèle no 4) sera 
expédié, par la voie jiostale, par lettre affranchie et enre­
gistrée, six jours avant celui indiqué pour rassemblée, à 
chaque créancier dont le gardien connaîtra le nom et 
l'adresse; cet avis sera accompagné de la liste des créan­
ciers de cent piastres ou au-dessus, indiquant leurs adres­
se? et les montants de leurs créances respectives, ainsi que 
le montant collectif des créances au-dessous de cent pias­
tres, autant que le gardien les pourra connaître.

Si le gardien omettait de convoquer l’assemblée comme 
le prescrit le présent article, la cour, sur la demande de 
tout intéressé, ordonnera que cette assemblée soit convo­
quée ultérieurement pour le plus prochain jour qu’il se 
pourra; et si l’omission était due à la négligence du gar­
dien, la cour lui ordonnera de payer les frais occasionnés 
par la demande; autrement, la cour pourra rendre, relati­
vement à ces frais, telle ordonnance qui lui semblera juste.

Lorsque la cour, à la ?uite de la demande d'un créan­
cier ayant contre la faillite une créance non garantie de 
cent piastres ou au-dessus, sera convaincue que des créan­
ciers dont les créances se montent au moins à un tiers des 
obligations directes du failli résident dans un ou des lieux 
d'où il leur est impossible, en usant d'une diligence raison­
nable, de faire parvenir leurs réclamations le jour ou 
avant le jour fixé pour l'assemblée, elle ordonnera que 
celle-ci soit ajournée à un jour ultérieur qui ne devra pas
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Jean Hudon & Cie
MARCHANDS-TAILLEURS

29, Ste-Catherine Ouest
Tél. Bell Est 2905

Toutes les derniè­
res nouveautés de 
tweeds et draps à 
paletot léger.

Grand assortiment 
de Tweeds, patrons 
de Vestes et de Pan­
talons.

Nos marchandises 
de printemps sont 
maintenant exposées

Laporte, Martin & Cie, Limitée
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SERVICE DES TRAINS

en forte le 23 octobre.

/ Pour St-Hyacinthe, Drnminondville,
7.40 a. m. I Lévis, Québec et les stations inter-
Dimaicbe excepté I Connections avec Kiv. du

t Loup et les stations intermédiaires.

12.00
■idl

12.00
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Samedi excepté

EXPRESS MARITIME

f Pour St-llyacinthe, Lévis, Québec. 
| Rivière du Loup, Ste-Florc,
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nées et M 
c__c.

Pour les stations plus haut mention- 
M one ton, St. John, Hali­

fax, et Sydney. Connections avec 
l’Ile du Prince Edouard et Terre- 
neuve.

4.00 D. 111. f EXPRESS pour St-Hyacinthe,
Dimanche excepté l Nicolet et stalions intermédiaires.

BUREAU DES BILLETS DE LA VILLE

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 615.

H. A. PRICE, Ass.. Agt. Gén- des Passagers. 
QEO. STRUBBE, Agent des Billets de la Ville-
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la marque “Alligator”
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Avocats

| M Archambault J. A. lulien
) A. Kobill.ird, C. K. Jos. H. Bérard

Archambault, Robillard. Julien & Bérard
AVOC ATS et PROCUREURS

15, rue St-Jacques, Hontréal
I éléphonr : Main 70î#rt Adresse télégraphique "Leiode" 

7004 Codes A.B.C. Ht Watkinx

W. A. BAKER
AVOCAT

AM, rue Salnt-Jacqucn. flONTREAL.

I Autrefois de Monk Ac Maker) Tél. Main 3640

S Heaudin, C. K. L, J. I,oranger, C.R..LL.D
Paul St-Germain, 1,1, L. I,. Guérin, LL. M.

H.-l*. Raymond.

Beaudin,Loranger,St-6ermain,6uérln & Raymond
AVOCATS

30, rue St-lacqucs, - - MONTREAL
Tél. Hell Main 5164-6155

E. BOURBONNIERE, C.R., B.A.,LL.L.
AVOCAT

Directeur du COURT HOUSE JOIJRNA'
70, ruo St-Oabriol, Montréal

Tél. Hell, Main 5402 et Uptown 3C73

Edmond Brossard
AVOCAT

Société légale LcBlanc, Brossard & Forest 
Edifie* du Crédit Foncier 

Tél. Main 315 35, St-Jacques, Montréal

Gouin. Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCATS

Edifice Banque Québec, Montréal
Sir I-. (touin, C.R. Hon. R. Lemieux, C.R.
I) R. Murphy, C.R !.. P. Bérard, C.R.
Antonio Perrault, LL. L. J. IL Dillon, B. C. L.

F \V I lihhard, C. R. Louis Boyer, C. R.
I ,i mi in t •o*pelir, B.C. L. Hon. R. Dandurand.C. R., conseil

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN
AVOCATS

Tél. Main 1453
Main 2035 112, rue St-Jacques, MONTREAL

Tél. Bell Main 2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullin & Mathieu

AVOCATS

401 et 402, Hdlflce de la Baaque ^’Epargnes 
180, rue St-Jacques, MONTREAL

Dan. McAvov, C.R. A. Handheld, LL.B.
\V. A. Handheld LL.M. Aug. Dufresne, LL.L.

McAvoy,. . . . . . . . . &. . . . . . . . . .
AVOCATS

Chambres 212 à 214, Edifice Banque Québec
TéL. Hki.i., Main 7190-7191 MONTRÉAL

l i l M.iin 7739 Adresse télégraphique : Fabsurvey

E. FABRE SURVEYER, C. R.
AVOCAT it PROCUREUR

Kdifice de la Banque Nationale,
99, rue St-Jacque*, Montréal

Ingénieurs-civils

TEL. BELL MAIN 3814

DE GASPE BEAUBIEN
B. Sc. McGILL

M. Ass. C. S. C. E. M. Ass. A. I. E. E.

INGENIEUR 
Spécialité ! Electricité

72*73 Liverpool (t London & Olobe,

PLACE D’ARMES, MONTREAL

Tél. Bell Main 874.

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS 
CIVILS ....

17, Cote de la PLACE D'ARMES
MONTREAL

Téléphone Bell Main 3570

THE

Canadian Seigwart 
Beam Co., Ltd.

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Bureaux et ateliers: TROIS-RIVIERRS, Que. 
Représentant à MONTREAL: 17, Cote Place d’Armes 

Te'. MAIN 375

F. Tremblay J. O. Mathieu

F. TREMBLAY & CIE
Bois de Sciage et de Charpente

RT FABRICANTS DE

Pertes, Chassis, Jalousies, Houlures
Tourssge, Découpage et Ouvrage de Menuiserie 

de toute description.

400, RUE WILLIAM, MONTREAL
iColn de la rue Guy)

Bell Main 9012 Marchanda 1326 Bell Main 2013

Notaires

Tel. Bill 1856.

LEANDRE BELANGER
NOTAIRE, COMPTABLE 

CT COMMISSAIRE
30, RUE SAINT-JACQUES,

MONTREAL

Tél. Bill Main 27H5. Kénidence : 405 Duluth Hat
Tél. St-Louis 3585

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

Argent A prêter, réglement de successions

43, rue Saint-Gabriel, Montreal
Edifice F. X. ST CHARLES Lriv.

Téléphone Main l»K3

ROSARIO LALANNE
NOTAIRE

EDIFICE TRUST A. LOAN
30, rue St-Jacques, Montréal

Tél. Main 5745 Bureau du soir :
196, rue Versailles. Tél. Up. 1071

JOSEPH E. LEMIRE, L.L.L.
NOTAIRE

de Llghthall & Llghthall
Edifice Banque de Québec, - Montréal

Tél. Bell Main 2344. Résidence : Est 3878
Mai'kicr Loranukk, LL. L. Bkrnakh Mklancon

LORANGER & MELANCON
Notaires et Commissaires

97, ru* Saint-Jacques. MONTREAL
Prêts d’argent Administration de successions

William II. Cox. Frank E. McKenna.

STUART, COX & McKENNA
Notaires, Commissaires, Etc.

Edifice Assurance Royale,
2, Place d’Armes, flontréal.

PATENTES
IOBTENUES PROMPTEMENTI
Avez-vous une Idée ?-Si oui, demandez le 

Guide de l’Invenieur <|ui vous sera envoyé gratis 
par Marion <*■ Marion, Ingénieurs-Conseils, 
l r . ( Edifice New York Life, Montréal, Bureaux . jet Washington, D. C.

Ubalde Garand Tancréde D. Ter roux

GARAND, TERROUX & CIE
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LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL ;n

être éloigné fit* plus «le doux semaines do celui indiqué 
dans les avis d«* convocation; et cotte ordonnance sera si* 
unifiée au garde n, lemiol exjH*diera immédiatement à cha­
que créancier, par la jioste, un avis do l'ajournement ; et si 
la cour ordonne l'ajournement, on ne pourra procéder à 
aucune affaire à l'assemblée en premier lieu convoquée; 
mais la première assemblée des créanciers se tiendra au 
jour désigné dans l'ordonnance.

La première ou toute assemblée des créanciers p mi ra 
s’ajourner d’une séance à une autre; et aucun avis ou an­
nonce de rajournement, en pareil cas, no sera mWsgaip*.

Le failli devra être présent à la première assemb’éc de 
ses créanciers et à tout ajournement de cotte assemblée.

y oh [nation du liquidateur et des insfuu leur*.

10.—Les créanciers pourront, à leur première assemblée, 
nommer un liquidateur «les affaires du failli, et ils pour­
ront, à une assemblée spécialement c invoquée jmur cet 
objet, révoquer ce liquidateur et le remplacer par un autre, 
ou ils pourront, à toute assemb’é'*. nommer un liquidateur 
en remplacement d’un liquidateur décédé, ou qui aura don­
né sa démission ou refusé d’agir.

Si le liquidateur ainsi nommé, ayant été requis de four­
nir un cautionnement en garantie «b* l'exécution de ses 
fonctions, manque à le faire dans le temps fixé en la pré­
sente loi, ou s’il refuse d’agir, ou décède avant que les 1 ions 
de la faillite lui aient été transférés, les inspecteurs pour­
ront, dans» les deux jours de l’expiration du délai fixé pour 
fournir le cautionnement, ou dans les deux jours après le 
refus d’agir ou le décès, nommer un liquidateur, sauf con­
firmation à la prochaine assemblée des c réanciers.

1a* gardien fera rapport des faits à la cour dans les ru* 
suivants :—

(a) Si les créanciers manquent de nommer un liquida­
teur dans le délai fixé par le paragraphe précédent;

(b) Si le liquidateur a refusé d’agir;
(c) S’il est décédé;
Et alors, la cour, dans chacun de* ces cas, nommera I * 

liquidateur.
Le liquidateur donnera sans reta 1 avis de si nomi­

nation (modèle no 5), par voie d’annonce insérée une fois 
à la Oazette Officielle et une fois dans un journal, s’il en 
existe, publié dans le district où ont lieu les opérations; 
ou par lettre d’avis expédiée par voie postale, port payé, 
à chacun des créanciers.

20.—Ia* gardien, lorsqu’un liquidateur aura été nommé, 
et sans retardement pour aucune cause ni sous aucun pré­
texte, rendra compte au liquidateur de tous les biens et 
propriétés du fa'lli venus en sa possession et les lui remet­
tra et délivrera, y compris les sommes d’argent, livres, ef­
fets en portefeuille, états, compte*, justifications de créan­
tes, procès-verbaux de** assemblées, papiers et pièces quel­
conques entre scs mains et appartenant à la masse.

21. —Tous le* frais, dép*- (*cs et déboursé*1' m ’es-aires, y 
compris les frais de voyage, que le gardien aura à faire 
pour l’exécution des fonctions qui lui sont assignée** pnr 
la présente loi, seront par lui pavés sur b-s dénier* qu'il 
recevra comme gardien; mais si le failli n’a point d'actif 
disponible, le gardien m* «vni tenu «b* sc charger d'aucune 
dépense relativement à la faillite.

Le gardien aura un droit do gage ot un privilège sur les 
biens du failli en la jmssession du liquidateur, pour sa 
rémunération, ses dépenses et ses déboursés, jusqu'il eo 
qu'ils soient payés; et s’il venait à s’élever quelque contes­
tation nu sujet d’une somme réclamée, portés* en compte, 
dépensée ou déboursée par lui, elle **era soumise à la cour, 
qui en décidera.

Les frais de toutes procédures, pour !’ vécut ion du pré­
sent article, seront déterminés discrétionnairement par la 
c'utr. 1 nspectenrs.

22. —Les créanciers. A toute assemblée, pourront nom­
mer un ou plusieurs inspecteurs, mais sans dépasser le 
nombre de cinq, lesquels seront chargés de surveiller et 
diriger les opérations du liquidateur, relatives à la gestion 
et à la liquidation des affaires de la faillite, et ils pour­
ront aussi, à toute assemblée ultérieure tenue à cet effet, 
révoquer la nomination de l’un quelconque ou de la totalité 
des inspecteurs, et après révocation ou en cas de décès, dé­
mission ou absence de la province d’un inspecteur, ils pour­
ront le remplacer par un autre; et toute chose que le® 
inspecteurs ont a faire pourra être faite par la majorité 
de ceux-ci ou l’unique inspecteur, s’il n’v en a qu’un ; mais 
aucun inspecteur ne recevra «b* rémunération de ses ser­
vices, à moins que le montant n'en ait été voté par les 
créanciers à une assemblée générale, ou à une assemblée 
spécialement convoqué’ pour cet objet.
('ontrôle auquel sauf soumis la personne 1 1rs hiens du

failli.
23. —Jusqu’à ce qu’il obtienne sa déehnrge, b* failli de­

vra fournir au gardien, au liquidateur ou aux Inspecteurs, 
tels renseignements sur l’état de se< affaires; *e présenter 
au liquidateur ou aux inspecteurs à tels jours; assister à 
telles assemblées de ses créanciers; passer, aux frais de 
la masse, telles procurations, transferts, «êtes et instru­
ments; et généralement faire toiles choses, relativement à 
s* .* biens et à la distribution des deniers en provenant « li­
tre ees créanciers,—«pii seront, raison n able ment réclamés 
ou indiqués par le liquidateur ou les inspecteurs, ou pres­
crits par «les règle? générales établies en vertu <1<* la pré­
sente loi, ou par ordonnance spéciale de la cour rendue 
dans un cas particulier, ou à l’occasion d'une d* mande 
spéciale du liquidateur, d'un créancier ou d’un intéressé; 
et il aidera, dans toute la mesure de son pouvoir, à la ré­
alisation de se? biens et à la répartition des deniers en 
provenant entre ses créanciers.



I)

Examen du failli sous serment.

24.—Les créanciers ou les inspecteurs pourront ordon­
ne r que le failli soit examiné, sous la foi du serment, de­
vant le liquidateur ou devant la personne qu’il? auront 
nommée, relativement à ses bien*, son actif et son passif, 
à la conduite et gestion de ses opérations commerciales, à 
la cause de se? embarras et à ses affaires généralement ; et 
ce liquidateur pourra recevoir toute prestation nécessaire 
do serment.

Cet examen se fera aux jour et lieu qui seront fixes par 
1< s créanciers ou par les inspecteurs, et il pourra être ajour­
né d’une séance û une autre; mai? la cour pourra, sur la 
demande do toute personne intéressée ou quand elle sera 
convaincue que l’investigation en ce qui concerne l«s affai­
res du failli a été suffisante, rendre une ordonnance por- 
tanl de terminer l’examen dans un temps indiqué dans 
l'ordonnance.

L’examen pourra être conduit par un conseil ou par 
toutes personnes (pic nommeront les créanciers ou les ins­
pecteurs; des notes du témoignage donné à cet examen, 
lesquelles pourront être prises sténographiquement, seront 
déposées entre les mains du ’* t ’ ’ ‘ ur, et tout créancier 
ou son représentant dûment autorisé pourra, sans frais, 
en prendre connaissance.

Si le failli néglige ou refuse de se présenter, ou de 
prêter serment, ou de réjiondre à des questions pertinentes, 
la cour, sur la demande de l’examinateur ou de tout inté­
ressé, )K>urra mettre en arrestation le failli pour mépris de 
cour; et elle pourra, relativement nu paiement des frais de 
toute demande ayant lieu sous l’autorité du présent article, 
ordonner ce qui lui paraîtra juste.

2.r». — Li cour, sur la demande du liquidateur, ou d’un 
créancier ayant une créance non garantie de cent piastres 
ou au-dessus, pourra faire assigner devant elle toutes per­
sonnes, y compris le mari ou la femme de la personne en 
état de faillite, qui auront notoirement ou seront soupçon­
nés d’avoir en leur possession des biens du failli, ou toute 
personne désignée à la cour comme étant en état de donner 
des renseignements sur le failli, ses affaires ou ses biens; 
et la cour pourra requérir toute telle personne do produire 
les documents, en sa garde ou en son pouvoir ou sous son 
contrôle, relatifs au failli ou à ses affaires et à scs biens.

Si la personne assignée refuse, sans excuse raisonnable, 
après que l’indemnité ordinaire allouée aux témoins dans 
les actions en justice et ses frais de voyage lui auront été 
offerts, de comparaître devant la cour au jour fixé, la cour 
pourra par madat la faire arrêter et amener devant elle.

Cette personne pourra être interrogée, sous la foi du ser­
ment, concernant le failli, ses affaires ou ses propriétés, 
par ou devant la cour, ou par ou devant telle personne ou 
de telle manière que la cour aura indiquée; et la cour ou la

personne devant laquelle se fera son interrogatoire pourra 
recevoir toute prestation nécessaire de serment ; et du noies 
du témoignage, lequel pourra être recueilli sténographique­
ment, seront déposées entre les mains du greffier de la 
cour; et il en sera remis au liquidateur une copie, dont 
pourra prendre connaissance, sans frais, tout créancier ou 
son représentant dûment autorisé; et la cour, relativement 
au paiement des frais de eet interrogatoire, pourra ordon­
ner ee qui lui paraîtra juste.

Si A l’interrogatoire cotte personne reconnaît avoir en sa 
possession des biens appartenant an failli et que le liqui­
dateur a légalement droit d'avoir, la cour pourra ordonner 
à rotto personne de les remettre, on tout ou en prtie, au 
liquidateur, en tel temps, de telle manière et à telles con­
ditions que la cour estimera justes.

La personne qui refusera de comparaître, ou de prêter s°r 
ment, ou de répondre A des questions qui peuvent lui être 
légitimement faites concernant le failli, ses affaires et ses 
biens, ou de produire des pièce* dont la production est 
exigée d’elle, ou d’obéir A une ordonnance de la cour, ren­
due sous l’autorité et en vertu du présent article, pourra 
être mise en état d’arrestation pour mépris de cour.

2d. — La cour, lorsqu’elle rendra une ordonnance de 
faillite, ou en tou* temps ensuite, pourra, sur la demande 
du gardien ou du liquidateur, par voie do mandat adressé 
au shérif du district ou autre fonctionnaire compétent, 
faire mettre en état d’arrestation le failli, et saisir tous 
livres, papiers, deniers et marchandises en sa possession, 
pour qu’ils soient, le failli et les objets, tenus sous garde 
sûre suivant l'ordre donné et jusqu'au temps prescrit par 
la cour, s’il y a eu affidavit exposais des faits et circonstan­
ces de nature à la convaincre.

(a) Qu’il y a bonne ou p’ausible raison de croire que le 
failli est sur le point de se dérober et se cacher }>our éviter 
i, ’ , signification de papiers, avis ou documents qui 
doit lui être faite d’après la présente loi; ou pour éviter 
de se présenter à une assemblée de ses créanciers à la­
quelle il est appelé; ou pour échapper à l’examen sur ses 
affaires; ou pour éviter, retarder ou entraver des procédures 
dirigées contre lui sous l’autorité de la présente loi; ou

(b) Qu’il y a bonne ou plausible raison de croire qu’il 
est sur le point de recéler ses marchandises avec l'intention 
d’en empêcher ou retarder la prise de possession par le 
gardien ou par le liquidateur; ou qu'il a caché ou détruit, 
ou est sur le point de cacher ou détruire de ses marchan­
dises, ou les livres, documents ou écrits pouvant être ut Tes 
à ses créanciers dans les procédures exercées en vertu de la 
présente loi; ou

(c) Que, sans qu’il puisse on fournir lionne raison, il a 
manqué d’assister à une assemblée à laquelle il devait être 
présent, d'après les prescriptions de la présente loi.

1
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Suspension ds procédures de saisies contre les bi> us du
failli.

27. — Après la remise des biens du failli au liquidateur 
ou après la prise de possession faite par ce dernier, toute 
procédure, par voie de saisie-arrêt, saisie-gagerie ou saisie 
en expulsion contre les biens-meubles du débiteur, est sus­
pendue; les frais sur saisie faits postérieurement à l’avis 
ou en l’absence de cet avis fait par un créancier après qu’il 
a eu connaissance de la cession par lui-même, par son pro­
cureur ou par l’huissier et dans tous les cas, les frais de 
saisie faits huit jours après I’avis donné par le liquidateur 
ne peuvent être colloqués sur le produit dos biens du débi­
teur qui est distribué en conséquence de la liquidation. 
Que néanmoins le juge, aux conditions qu’il estime conve­
nables, peut autoriser la continuation des procédures com­
mencées.

Porteurs de garanties collatérales.

28. — Toutes créances susceptibles d’être admises au 
passif de la faillite devront être justifiées par voie d’affi­
davit (modèle No 10) déposé entre l«*s mains du liquida­
teur. L’affidavit énoncera la nature et les particularités 
de la créance, — le montant dû ou exigible, — si la créance 
est garantie ou non, en tout ou en partie, — la nature et 
les particularités de la garantie, —• s’il y a eu jession de 
cette garantie au profit de la masse, ou si la garantie est 
retenue par le créancier, et, dans ce dernier cas, à combien 
elle est évaluée; à l’affidavit sera jointe l’adresse du créan­
cier faisant affirmation de sa créance, ou quelque adresse 
à laquelle ou puisse envoyer les avis ordonnés par la pré­
sente loi. Si la créance est fondée en tout ou en partie sui­
des effets négociables, il sera nécessaire d’annexer à l’afii- 
davit la liste de ces effets, où seront indiqués le montant 
de chaque effet, son échéance, ainsi que les noms de toutes 
les personnes garantes du paiement de l’effet, et à quel 
titre et dans quel ordre elles le sont.

20. — Les créances suivantes seront privilégiées, et le 
liquidateur les paiera sur les deniers entre ses mains dans 
l’ordre indiqué, et avant qu'aucun dividende ne soit dis­
tribué aux créanciers ainsi qu’il est ci-après prévu:

(a) La rémunération et les frais et dépenses du gardien 
mentionnés précédemment ;

(b) Laîs frais, dépenses et déboursés nécessaires et con­
venables faits jusqu’à la déclaration d’un dividende, et 
payés par le liquidateur en opérant la liquidation dos affai­
res de la faillite, ou relativeimiit à cette liquidation. Le 
liquidateur, avant de faire la déclaration du dividende 
final, devra mettre à part et en réserve une somme suffi­
sante pour payer tous frais, dépenses et délioursés néces­
saires et convenables de la liquidation, y compris sa propre 
rémunération et les frais de la décharge;

(c) Les arrérages de salaires ou gages acquis ou dus et 
non payés aux personnes employées par le failli à la date 
de sa faillite ou pendant le mois qui l’aura précédée, le pri­
vilege n’ayant lieu que pour trois mois d'arrérages; mais 
pour tous autres arrérages, ces personnes seront admises 
à la masse de la même manière, et avec les mêmes droits 
do vote et autres, que le reste des créanciers non garantis;

(d) Toutes créances pour loyers que le paragraphe cinq 
de l’article f>9 de la présente loi déclare privilégiées.

Partage de l'actif d’une société.

3. — En cas de faillite d’une société, les 1 iens com­
muns des associés seront applicables, en premier lieu, au 
paiement de leurs dettes sociales; et les biens partieu’iers 
de ehaque associé, au paiement «le ses dettes partieuüèivs. 
Si les biens particuliers offrent un surplus, il s«'n traité 
comme formant partie de l’actif social. S’il y a un sur­
plus d’actif social, il sera traité comme formant partie d s 
biens particuliers respectifs des associés, proportionnément 
aux droit et intérêt de chacun en l’actif social.
Mode de colloquer les créances garanties par des sûretés 

collatérales analogues aux règles tracées dans la 
loi fédérale des liquidations de compagnies.

N. R. C. Chap. M l, art. 7fi à 83.

31. — Un créancier garanti pourra, avant «!«• justifier m 
créance, faire cession de sa garantie au gardien ou au liqui­
dateur, au profit de la masse; et, (Lins ce cas, il sera admis 
à la masse comme créancier non garanti jusqu’à concur­
rence de l’entier montant de sa créance.

Si le créancier ne fait pas cession de sa garantie comme 
il vient d’être dit, il devra y assigner une va eur lorsqu’il 
justifiera sa créance; et la différence entre cette valeur 
assignée par lui, ou, en cas de modification, entre la valeur 
modifiée et le montant de la créance réc aînée, constituera 
sa créance sur la masse; et, dans les vingt jours de la 
nomination du liquidateur, si la garantie est mobilière, et 
dans les soixante jours, si la garantie est réelle ou immo­
bilière, quand la créance a été justifiée avant cette nomi­
nation, autrement, après la date du dépôt de la créance ou 
de la justification modifiée de la créance, le créancier devra, 
à la demande du liquidateur et sur paiement de la valeur 
ou valeur modifiée assignée alors à la garantie, céder et 
remettre celle-ci au liquidateur au profit de la masse.

Le créancier pourra en tout, temps modifier l’évaluation 
et la justification, en démontrant, à la satisfaction du 
liquidateur ou de la cour, qu’elles ont été faites de bonne 
foi d'après une donnée erronée, ou que la garantie a dimi­
nué ou augmenté en valeur depuis la première estimation; 
mais toute modification de cette nature se fera aux dépens 
du créancier et aux conditions qui seront établies par la 
cour, à moins que le liquidateur ne le permette sans que 
la cour intervieune.
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J»requc l'évaluation sera modifiée dans les cas prévus ci- 
dessus, le créancier devra immédiatement rapporter toute 
quotité de dividende qu’il aura reçue en {>lus de ce qui uu* 
rai t dû lui revenir d’après l’évaluation modi fiée; ou, selon 
le cas, il aura droit de toucher, sur les deniers alors répar- 
t is-iddes, tout dividende ou partie de dividende qu’il n’aura 
pas reçu à raison de l’inexactitude de l’évaluation primi­
tive, avant que cos deniers puissent être affectés ar paie­
ment d’un dividende ultérieur; mais il ne pourra préten­
dit* part aux dividendes déclarés avant la modification.

Sur la production d’une créance ou d’une créance modi­
fiée, avec évaluation des garanties comme il est dit ci- 
dessus, le liquidateur devra se procurer l’autorisation des 
inspecteurs ou des créanciers, à leur première assemblée 
ultérieure, de consentir à ce que le créancier retienne la 
garantie, ou d’en exiger la cession et remise, comme il a 
été dit précédemment; et si à e t te assemblée des inspec­
teurs ou des créancière, il n’était pas pris de décision à cet 
égard, ou si l’assemblée n’avait pas eu lieu dans le délai de 
deux semaines à compter de la nomination du liquidateur, 
si la justification de la créance est alors produite, ou, si elle 
ne l’était pas, dans le délai de deux semaines à compter de 
la production de la créance ou créance modifiée, le liquida­
teur agira selon sa discrétion.

Si un créancier garanti vend, aliène ou réalise sa garan­
tie dans la période de temps dînant laquelle il peut être 
requis d’en effectuer la cession comme le prévoit le présent 
article, à moins qu'il ne le fasse du consentement, par 
écrit, du liquidateur, la somme à déduire de sa créance 
comme valeur de la garantie aliénée, sera soit la valeur 
assignée à celle-ci dans la justification par lui de sa créance, 
ou de sa créance modifiée, soit la somme réalisée, selon que 
l’une ou l’autre sera lu plus e ». sidérable.

3**i. — Si un créancier a une créance admissible en vertu 
do la présente loi, qui déjiend d’une condition ou d’une 
éventualité, ou qui, ]>our quelque autre cause, n'a pas une 
valeur certaine, il devra, lorsqu’il en fera la justification, 
fournir une évaluation de cette créance; ou si la créance 
n'a pas été justifiée avant la déclaration du premier divi­
dende, et que la condition ou l’éventualité ne soit pas alors 
réalisée, ou la créance devenue certaine, le liquidateur, 
d'après les instructions des inspecteurs, évaluera cette 
créance et toute évaluation ainsi faite par le créancier ou 
par le liquidateur, pourra être modifiée, et la créance de 
nouveau évaluée, lorsque la condition ou l’éventualité vieil­
lira à se réaliser ou que la créance deviendra certaine, avant 
la déclaration du dernier dividende. Si, en pareil cas, 
l'évaluation n’est pas arrêtée entre le créancier et le liqui­
dateur, et qu’ils ne puissent s'entendre, la question 6era 
{Mi tée devant la cour, laquelle ordonnera de déterminer la 
valeur de la créance de telle manière qui lui paraîtra la 
{•lus convenable et la plus équitable pour les parties inté­

ressées; et la valeur déterminée ainsi et confirmée par la 
cour, en sus de toute somme compensée, ou de la valeur de 
toute garantie possédée par le créancier, s ra réputée être 
le montant jour lequel ie créancier doit être admis à la 
masse. Les dépens occasionnés par la determination de 
la valeur de cette créance seront réglés à la discrétion de 
la cour.

33. — Si un créancier a une créance ba-ée sur un effet 
négociable dont le failli n’est responsable <iu<* d'une manière 
indirecte ou sul>sidiaire, et qui n’est pas encore échu ou 
exigible, ce créancier sera réputé avoir une garantie dans 
le sens de la présente loi, et il assignera une valeur à la 
garantie de la personne ou des {>crsonnes qui en seront res­
ponsables en premier lieu, comme étant sa ou ses garantes 
du paiement de cet effet ; mais après l’échéance de cet effet 
et sur défaut de son paiement, il aura droit de modifier 
l’évaluation de sa garantie et d’en faire une nouvelle.

3*. — Celui qui, étant garant ou responsable autrement 
d’une dette du failli, aura payé cette dette, pourra réclamer 
à la faillite et aura le même droit que la personne à laquelle 
il aura fait ce paiement aurait eu en réclamant à la faillite 
pour cette dette; ou, s’il a été produit à la faillite une 
réclamation par rapport à la dette ainsi payée, il sera subs­
titué au créancier ayant produit; et la créance de ce dernier 
sera diminuée d’autant.

35. — lia somme due à un créancier sur chaque article 
distinct de sa créance à la date de la faillite, et qui le sera 
encore au jour où il fournira la justification de sa créance, 
fera partie du montant pour lequel il sera compris dans 
la masse jusqu’à ce que l’article soit intégralement payé, 
sauf les cas, prévus par la présente loi, où déduction serait 
faite du produit ou de la valeur de sa garantie; mais sauf 
le cas où la présente loi en ordonne autrement par disposi­
tion spéciale, nulle créance ou partie de créance ne pourra 
être produite contre la masse {dus d’une fois, que la créance 
à produire soit réclamée par la même personne ou le soit 
par des personnes différentes; et le liquidateur pourra, en 
tout temps, exiger de tout créancier un affidavit supplé­
mentaire, constatant quelle somme, s’il en est, il a reçue 
eu paiement de tel article de la créance, {ostérieurem nt à 
la production de sa réclamation, avec mention des parti* 
cularités du paiement; et jusqu’à ce que le créancier fasse 
et dépose entre les mains du liquidateur cet affidavit, il ne 
pourra être colloqué dans aucun bordereau subséquent de 
dividende; et aucun dividende alors déclaré ne lui sera 
l>ayé.

Préférences frauduleuses analogues aux règles de la loi des 
liquidations des compagnies. (S. R. C. Chap. 144,

Art. 94 à 101).

36. — Tout contrat ou transfert à titre gratuit ou san9 

cause, ou pour une cause purement nominal, relatif à des
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biens personnels ou réels, meubles ou immeubles, et toute 
vente ou transfert ou cession de biens constituant un acte 
de faillite sous la présente loi, — passés ou faits par le 
failli avec ou à quelque personne que ce soit, créancière ou 
non du failli, dans les trois mois qui aur ont précédé la date 
de la faillite;

(a) Tout contrat, mortgage, hypothèque ou transfert
passé ou consenti, ou tout acte fait par le failli, relative­
ment à des biens personnels ou réels, meubles ou immeu­
bles, a vie l’intention de causer frauduleusement des obsta­
cles, empêchements ou retards à ses créanciers dans l’ex­
ercice de leurs recours contre lui, ou de frauder ses créan­
cière ou quelqu’un de scs créanciers, — qui aura été ainsi 
passé, consenti et fait en cette intention, au su de la per­
sonne contractant ou agissant avec le failli, qu'elle soit ou 
non créancière de ce dernier, et qui aurait pour efFet de 
causer des obstacles, empêchements ou retards aux créan­
ciers dans l’exercice de leurs recours, ou <1*• porter préju­
dice aux créanciers, ou à quelqu’un des créanciers, bien que 
le contrat, le mortgage ou hypothèuue, le transfert ou 
l’acte ait pu être passé, consenti >u fait en considération 
ou en vue d’un mariage; et, s’il a été passé, consenti ou 
fait par un débiteur incapable d * satisfaire à ses < ngage- 
meuts et ultérieurement déclaré insolvable, avec* une jht- 
sonne connaissant cette incapacité ou ayant un motif pro­
bable de croire à l’existence de cette incapacité, ou après 
que celle-ci était devenue 4 , et notoire, que cette
personne soit ou non créancière, seront présumés, prima 
facie, avoir été ainsi passés, consentis et faits en fraude des 
créanciers;

(b) Toute vente, tout mortgage, hypothèque, depot, nan­
tissement ou transfert de biens personnels ou réels, meu­
bles ou immeubles, ou de valeurs, droits ou effets, passé, 
consenti ou fait par le failli en prévision de la faillite, à 
titre de paiement ou de garantie de paiement à un créan­
cier, lequel aurait obtenu ainsi une préférence injuste sur 
les autres créanciers, et si l’acte a été fait dans les trente 
jours qui ont précédé immédiatement la date de la faillite, 
sera présumé prima facie avoir été fait en prévision de la 
faillite;

(c) Tout paiement fait, dans le^ trente jours qui ont 
immédiatement précédé la date de la faillite, par le failli, 
incapable alors de faire face à tous ses engagements, à une 
personne connaissant cette incapacité ou ayant un motif 
probable de croire à l’existence de cette inc ip.icité, sera 
aussi présumé, prima facie, avoir été fait en prévision de 
la faillite; et si le créancier s’est départi de quelque valeur 
en considération de ee paiement, cette valeur, ou la somme 
qu’elle représente, devra lui être restituée moyennant le 
remboursement par lui du montant payé;

(d) Tout transfert ou cession d’une dette du failli, fait 
dans les trente jours qui ont précédé immédiatement la

date de la faillite, à une perse nne endettée au failli et qui 
le savait os avait un motif probable de le croire incapable 
de faire face à la totalité d»- se- engagements, ou fait en 
prévision de la faillite, dans le but dr permettre à la per­
sonne à qui la dette a été transférée, de l’opposer en com­
pensation d’une, dette contractée envers le failli et exigible 
d’elle, sera nul et non avenu.

37. — Tout contrat ou transfert à titre onéreux, ronrer 
liant s)it des meubles ou des immeubles et portant preju­
dice ou ol«tacle aux créanciers, qui aura été passé ou fait 
par un débiteur tombé ensuite en faillite, et déjà incapable 
alors de faire face à ses engagements, avec une personne 
ignorant cette incapacité, — qu’elle têt ou non si créan­
cière — et avant que son incapacité soit devenu* publique 
et notoire, mais dans les trente jours qui auront précédé 
immédiatement la date de la faillite, — sera annulable et 
pourra être cassé par tourè cour compétente, sous telles 
conditions qu’elle pourra prescrire pour garantir cette per­
sonne contre toute porte ou responsabilité résultant «lu 
contrat ou transfert.

Des banjc du failli.

38. — Si le failli tient que'qu*1 immeuble à bail à la date 
de la faillite, le liquidateur, nonobstant toute* condition, 
convention ou stipulation que L* Lai ! coast tu it en cas de 
banqueroute ou faillite du locataire, aura le droit de garder 
I>o#8e8sion de l’immeuble pondant au p us trois mois de la 
date de la faillite, ou jusqu’à l’expiration du bail ou à l’ex­
piration de l’annéo courante du bail, selon le cas qui arri­
vera le premier, aux mêmes termes et conditions que l'au­
rait pu faire le failli si l’ordonnance du séquestre n’* ût pas 
été rendue.

Si le failli, à la date de la faillite, tient à bail quelque 
immeuble, sans la condition que le bail cesserait par sa 
faillite, le gardien, avec l’autorisation de la cour, ou Je 
liquidateur avec l’autorisation des créanciers ou des inspec­
teurs, pourra donner avis par écrit au locateur qu’il désire 
mettre tin au bai! à l’expi ration de trois mois du jour où 
il donne cet avis; et le bail cc-sera à l’expiration des trois 
mois; mais rien dans le présent article n’emj>êchera le liqui­
dateur, autorisé par les créanciers ou par hs inspivteure, 
de disposer, par cession, transfert, sous location ou autre­
ment, du bail, de l’immeulde tenu à bail ou de tout inté­
rêt que le failli y peut avoir, jM>ur tou* ou partie du temps 
restant à courir, avec 'e même pouvoir et faculté que le 
failli aurait de le afire si l’ordonnance de séquestre n’eût 
pas été rendue; et s’il a eu convention ou stipulation que 
le locataire ou ses ayants-cause ne pourrai nt sous-Jouer 
l’immeuble ni céder le bail sans la permission ou le con-en- 
tement du locateurs ou de quelque autre p is nne. cette 
convention, condition ou stipulation sera sans effet dins le 
cas ci-dessus prévu de cession, transfert, sou s-'oration ou
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Ventes d’immeubles dans la province de Québec.disposition du bail ou de l’immeuble, tenu à bail, si la cour, 
sur la demande du liquidateur et lorsqu’un avis de sa de­
mande aura été donné au locateur ou à telle autre person­
ne dont la permission ou le consentement est requis, ap­
prouve Ja cession, le transfert, la sous-location ou la di-- 
jHJsition ainsi faite du bail ou de l'immeuble tenu à bail.

Dans le cas où le gardien ou le liquidateur aurait mis fin 
à la location par avis donné comme il est dit ci-dessus, le 
locateur jxmrra produire une réclamation à la faillite pour 
les dommages, s’il en est, que la résiliation lui aura causés; 
cette réclamation devra être justifiée de la même manière 
(jue les créances ordinaires produites à la faillite; et dans 
la justification à fournir, le locateur spécifiera le montant 
des dommages et intérêts qu’il réclame et comment il l'éta­
blit; la réclamation pourra être contestée suivant le mode 
établi erapros dans b s cas de créances produites à la fail­
lite; et le locateur, lorsque sa créance aura été justifiée ou 
admise, possédera tous les droits de vote et autres dont 
jouissent les créanciers ordinaires non garantis (pii ont iait 
la justification de leurs créances contre la faillite.

En estimant les dommages et intérêts, il faudra avoir 
égard au loyer payable sous la location ainsi résiliée et au 
rapport annuel de l’immeuble à l’époque de la cessation du 
bail, ainsi qu’à la plus-value résultant de toute construction, 
mise d’objets à demeure ou amélioration faite sur l’immeu­
ble par le failli ou ses auteurs; mais il ne sera aucunement 
tenu compte des occasions de relocation à un prix supérieur 
ou inférieur à celui payable par le failli ou la niasse, à 
l’époque de la résolution du bail.

Le locateur sera privilégié sur les biens du failli pour les 
arrérages de loyer du ou échu relativement aux Lois mois 
qui ont précédé immédiatement la date de la ’aillite, ain?i 
<pie pour tous les frais de saisie légitimement faits, avant 
la faillite, en recouvrement du loyer ou de quelque portion 
du loyer qui, d’après le présent article, porte privilège; 
mais, pour tous autres arrérages de loyer; il sera au rang 
des créanciers ordinaires. Il aura ausâi un privilège sur la 
masse pour tout loyer (pii viendra à échoir, après la date 
de la faillite, pendant le temps où le gardien ou le liqui­
dateur retiendra possession des lieux.

Iæ locateur n'aura pas droit d'exercer de saisie sur les 
marchandises du failli après qu’elles seront dévolues au 
gardien ou au liquidateur; et toutes marchandises alors 
saisies seront, à la première demande, délivrées par la per­
sonne qui les aura en sa possession, au gardien ou au liqui­
dateur; mais le locateur ne sera, en conséquence de la 
livraison, privé d’aucun gage ou droit qu’il aura pu acqué­
rir sur les marchandises par la saisie, si elles sont réclamées 
par une personne autre que le gardien ou le liquidateur et 
lui sont délivrées.

Le locateur ne pourra réclamer du failli ou de la ma-se 
d'autres loyers (pie ceux désignés dans le présent article.

#39.—Dans la province de Québec, aucune vente d’immeu­
bles ne se fera qu’après annonce publiée pendant un mois 
et de la manière prescrite pour l'avis des ventes d’immeu- 
bhs par le shérif du district on lieu de la situation de l’im­
meuble; et elle pourra être annoncée davantage si le liqui­
dateur le juge à propos; et si le prix offert pour un immeu­
ble, à une vente publique dûment annoncée comme il est 
dit ci-dessus, est inférieur de plus de dix pour cent à la 
mise à prix fixée par le liquidateur autorisé par les créan­
ciers ou les inspecteurs, la vente pourra être différée d'une 
semaine au plus; ce délai écoulé, et après tel avis que le 
liquidateur aura jugé convenable, la vente sera continuée, 
en prenant pour mise à prix la dernière enchère faite le 
précédent jour de la vente publique; et s’il n’y a pas alors 
de surenchère, la propriété sera adjugée à la jxmsonne qui 
aura fait la dernière enchère. Néanmoins, le liquidateur 
pourra, du consentement des créanciers hypothécaires et 
privilégiés, ou, lorsqu’il n'y aura pas de créanciers hypo­
thécaires et privilégiés, avec l’approbation des créanciers 
ou des inspecteurs, remettre la vente à telle époque qu'il 
jugera la plus avantageuse pour la masse; et lorsque la 
vente aura été ainsi remise à plus d'une semaine, le dernier 
enchérisseur sera libéré de toute obligation à raison de l’cir 
chère qu’il aura faite le précédent jour de la mise aux en­
chères de la propriété.

40. —Dans toute province autre que celle de Quelle, le 
liquidât ur, avec l’autorisation des créanciers ou des inspec­
teurs, jourra vendre les propriétés immobilières du failli 
à l'enchère ou par soumission, suivant le mode, aprèa h« 
annonces, et moyennant les termes et conditions, relative­
ment aux délais pour le paiement et les camions pour la 
garantie d<* toute portion impayée du prix de l’adjudication, 
ou autrement, qui auront été fixés par les créanciers ou les 
inspecteurs. lie liquidateur, avec l’autorisation des créan­
ciers ou des inspecteurs pourra, avant la vente, fixer une 
mise à prix, et si la somme offerte n’atteint pas ce prix, le 
liquidateur ]>ourra, et si elle y est inférieure de plus de dix 
pour cent, il devra remettre la vente à telle époque ulté­
rieure et en donner tel avis qu’il croira les plus avantageux 
pour la masse ou qui lui auront été indiqués par les créan­
ciers ou par les inspecteurs; ou il pourra vendre la pro­
priété à l’amiable, du consentement et suivant les instruc­
tions des créanciers ou des inspecteurs.

41. —Toute vente de propriété1 réelle ou immobilière ainsi 
faite par le liquidateur conférera à l’acquéreur les droits 
légaux et équitables du failli sur cette propriété, sous l'af­
fectation de tout mortgage, hypothèque ou privilège dont 
elle sera grevée; et le transport ou la cession de la pro­
priété (modèle No 12) sera passé de la manière et suivant 
les règles prescrites par la loi de la province où sera situé 
l'immeuble vendu. Le liquidateur, en passant ainsi trans-
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port ou cession de la propriété, pourra retenir un droit 
d’hypothèque spécial ou de mortgage sur cette propriété 
pour la garantie de la portion impayée du prix d’achat ou 
de toute partie de ce qui restera dû; et le liquidateur, lors­
que le paiement sera effectué, pourra donner main-levée ou 
décharge de l’hypothèque spéciale ou du mortgage par acte 
conforme au modèle No 13 et dûment passé suivant la loi 
de la province de la situation de l’immeuble concernant la 
main-levée et la décharge des hypothèques et des mort­
gages immobiliers. Pourvu, néanmoins, que, dans la pro­
vince do Québec, la vente ait à tous égards le même effet, 
quant aux mortgages, hypothèque ou privilèges alors exis­
tants, que si elle avait été faite par un shérif, en vertu d’un 
bref d’exécution émané en la manière ordinaire, mais n'ait 
pas d’autre effet, plus grand ni moindre, que n’ont les 
ventes ainsi faites par le shérif; le titre conféré par cette 
vente y aura la même validité qu’un titre créé par une 
vente du shérif, et l’acte de vente que passera le liquida­
teur y aura le même effet que celui du shérif ; et il ne sera 
accordé de délai pour le paiement d’aucune partie du prix 
d’achat afférente à un créancier hypothécaire ou privilégié, 
sans le consentement de ce dernier.

42.—Dans la province de Québec, les ventes d’immeubles 
pourront se faire sous l’affectation de toutes charges et 
hypothèques que la loi de cette province permet de laisser 
subsister sur les immeubles qui sont vendus par le shérif, 
et aussi de toutes autres charges et hypothèques garantis­
sant quelque somme non encore échue au jour de la vente, 
dont le paiement ne sera pas prorogé par les conditions de 
cette vente; ainsi que sous l’affectation de toutes autres 
chargée et hypothèques qui seraient consenti--s par écrit 
par les bénéficiaires ou par les créanciers hypothécaires; 
et le liquidateur pourra obtenir de la cour, sur requête, 
par voie sommaire, une ordonnance de revente à la folle 
enchère. Cette revente pourra avoir lieu, après les mêmes 
avis et annonces, avec les mêmes effets et conséquences pour 
le fol enchérisseur et tous autres, et suivant la même pro­
cédure, que dans les cas ordinaires de vente à la folle en­
chère, en tout ce qui sera essentiel et, autant que possible, 
d’une manière conforme à la présente loi.

Aussitôt après la vente des immeubles par le liquidateur, 
celui-ci devra se procurer du régistrateur de la division 
d’enregistrement dans laquelle se trouvent les immeubles 
vendus, un certificat des hypothèques dont les immeubles 
sont grevés et qui ont été enregistrées jusqu’au jour de la 
faillite; ce certificat contiendra tous les faits et détails que 
doit énoncer le certificat obtenu du régistrateur par le 
shérif après l’adjudication d’un immeuble en conformité 
des lois de la pTovince de Québec, et sera fourni par le 
régistrateur de la même manière et moyennant la même 
rétribution; et les dispositions de ces lois, relatives à la 
collocation des créanciers hypothécaires et privilégiés, à la

nécessité et à la production des oppositions afin de conser­
ver et aux frais de ces procédures, s’appliqueront dans 
l’espèce, en vertu de la présente loi, autant que la nature 
des cas le pourra permettre; et ta collocation et réparti­
tion des deniers provenant d’une vente d’immeubli- se fera, 
dans le bordereau de dividendes, entre les créanciers pri­
vilégiés ou hypothécaires, après distraction des frais et dé­
penses nécessités par la vente ou s’y attachant, y compris 
la commission du liquidateur, qui ne dépassera pas colle du 
shérif dans la province de Québec, de la même manière, en 
tout ce qui est essentiel, que la collocation et répartition 
des deniers provenant d’une vente d'immeubles .*• fait 
dans les cours compétentes, en cas ordinaire, sauf en ce 
qu’elle peut avoir d’incompatible avec les dispositions de 
la présente loi; mais aucune partie des dépenses générales 
do la liquidation des affaires de la faillite ne pourra se 
prendre ou se payer sur ces deniers, sauf sur ce qui en 
restera après le paiement de toutes les créances privilé­
giées et hypothécaires. La balance restante, après la col­
location des frais et dépenses nécessaires sus-mentionnées, 
et des créances privilégiés et hypothécaires, sera ajoutée 
à l’actif général de la masse <4 en formera partie.

Distribution des deniers. — Bordereaux de dividendes.

43. —Le liquidateur dressera des bordereaux de dividen­
des de l’actif de la faillite, lorsque le montant des deniers 
réalisés en justifiera la répartition, et aussi lorsqu’il en 
aura été requis par les inspecteurs, ou aura reçu ordre de 
le faire; et dès qu’un bordereau de dividendes s *ra prêt, 
il en expédiera par la poste, à chaque créancier, un avis 
par lettre affranchie et enregistré*, renfermant une copie 
du bordereau de dividendes, et cette lettre d’avis désignera 
un»* date, distante d’au moins dix jours de celui où la 
lettre sera mise à la poste, avant laquelle on pourra faire 
opposition au l>ordereau de dividendes, ou à quelqu'un de 
ses articles; et après la date indiquée, tocs dividendes aux­
quels il n’aura pas é*té fait «l’opposition dans l’intervalle, 
seront payés. (Modèle No 14).

1x3 bordereau de dividendes ainsi dressé s<* déposera au 
bureau du liquidateur, où pourront en prendre connais­
sance, è toute heure raisonnable, le failli et tout créancier 
ou le représentant dûment autorisé d’un créancier.

Contestation de créances.

44. —Ix*s inspecteurs devront examiner avec 1(3 liquida­
teur chaque créance produite à la faillite et chaque bowh*- 
reau de dividendes préparé, et donner au liquidateur leurs 
instructions par rapport aux créances ou aux parties de 
créances à contester, s’il en est; et dans le cas où le liqui­
dateur irecevrait l’ordre, soit des inspecteurs, soit dos 
créanciers, de contester quelque créance ou partie de créan-
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<•(* rtVIarrnt1, il en donnera immédiateinenl avis an récla- 
manl, en ayant soin d’énoncer, dans son avis, les motifs 
de la contestation; et la réclamation jouira être contestée, 
lors même qu’un dividende aurait été payé sur la créance.

S’il n’y a pas d’inspecteurs, le liquidateur, du consente- 
11h nt par cm:*rit et sous l’autorité de trois créanciers récla- 
'inant chacun une somme de cent piastres ou au-dessus, 
pourra contester les créances qu’il estimera contestables; 
et il devra, en tout cas, faire connaître aux créanciers, à 
chaque assemblée, quelles créances produites ont été ou 
devraient être contestées, selon lui, et pour quelles causes.

I/<\s frais de toute contestation faite par le liquidateur 
en vertu du présent article, s’ils ne sont pas recouvrés de 
la partie adverse, seront payés sur les deniers appartenant 
a la masse; et le liquidateur mettra à part et en réserve, 
pendant les procédures de contestation, une somme suffi­
sante pour payer tous dividendes qui pourraier' être décla­
rés relativement à la créance contestée, ainsi que tous frais 
occasionnés par cette contestation.

L’avis de contestation à donner par le liquidateur con­
tiendra le nom et l’adresse du bureau d’affaires d’un pro­
cureur ou d’un solliciteur dûment autorisé à exercer sa 
profession dans les cours de la province où a lieu la liqui­
dation <les affaires de la faillite, et à qui le bref pourra 
être signifié; et une signification faite à ce procureur ou 
solliciteur sera censée être une assignation régulière du 
liquidateur ou une notification de toute autre pièce ou 
document concernant la contestation.

15.—Si le liquidateur a signifié à un réclamant l’avis 
de contestation de sa créance prescrit par l’article précé­
dent, et que les parties n’aient pu venir à un arrangement, 
le réclamant pourra, dans le0 dix jours de la réception de 
l’avis, ou dans le délai plus long que la cour, sur sa de­
mande, aura pu accorder, intenter uue action contre le 
liquidateur, afin de faire preuve de sa créance ou de la 
partie contestée de sa créance, devant la cour compétente 
pour connaître d’une poursuite contre le failli à raison de 
cette réclamation; et faute d’avoir intenté l’action dans le 
délai exprimé ci-dessus, celui dont la créance sera ainsi 
contestée ne pourra pas être compris dans la masse.

1(3.—Si, avant la distribution d’un dividende, le failli 
ou un créancier signifie au liquidateur avis par écrit qu’il 
conteste le paiement de tout ou quelque dividende, ou la 
créance d’un créancier ou sa réclamation, ou le rang ou le 
privilège d’un créancier, et si, en outre, une ordonnance 
de la cour permettant la contestation, laquelle ordonnance 
pourra être accordée par la cour à la demande du failli ou 
d'un créancier ayant contre les biens de la faillite une 
créance non garantie de cent piastres ou au-dessus, — est 
signifiée au liquidateur, ce dernier ne fera aucun paiement, 
sur le ou les dividendes ou la créance contestée, avant que

la contestation soit décidée conformément aux dispositions 
du présent article; mais la cour ne rendra cette ordon­
nance que sur preuve jugée suffisante par elle qu’il résul­
terait de son refus une injustice véritable.

Les motifs de contestation seront clairement énoncés 
dans l’avis signifié comme il a été dit; et le contestant pro­
duira en même temps la preuve de la signification anté­
rieure d’une copie de cet avis au réclamant; celui-ci aura 
trois jours ensuite pour répondre au contestant; ce délai, 
néanmoins, pourra être prolongé par la cour, et en ce cas, 
le contestant aura un délai égal pour répliquer; et lorsque 
la contestation de la cause sera liée, le liquidateur trans­
mettra au greffier de la cour le bordereau ou une copie du 
bordereau de dividendes, avec tous les papiers et documents 
relatifs à la contestation, et en donnera avis au contes­
tant, qui, dans la semaine de cette notification, devra de­
mander à la cour d’indiquer un jour, dont il sera donné 
deux jours d’avis à la partie adverse, ou tel plus long avis 
que la cour pourra désigner, pour procéder à la preuve; dès 
lors les procédures se continueront de jour en jour jusqu’à 
ce que l’enquête soit terminée, la cause entendue et le juge­
ment prononcé; et, de ce jugement il pourra être interjeté 
appel de la manière ci-dessous prévue.

La cour pourra, à toute phase de la procédure, sur la 
demande d’un intéressé, ordonner au contestant de donner 
caution pour le paiement des frais de la procédure; ou elle 
pourra renvoyer la procédure, avec ou sans frais, en cas de 
retard, ou rendre, relativement à la procédure, toute ordon­
nance qu’elle croira juste.

Dividendes non réclames,

analogue en principe aux articles 136 et 137 du Winding 
Act. S.R.C., chap. 144.

47. — Tous dividendes non réclamés à l’époque de 
la libération du liquidateur seront versés au ministre des 
Finances et Receveur général du Canada; et si ensuite i's 
sont réclamés, ils seront remis aux personnes y ayant droit, 
avec intérêt depuis le jour où le ministre des Finances et 
Receveur général du Canada les aura reçus, suivant le taux 
payé dans l’intervalle aux déposants des caisses d’épargne 
postales.

TITRE II

Petite faillite au-dessous de 5,00U piastres.

48. —La cour pourra, on rendant ou en tout temps après 
avoir rendu l’ordonnance de séquestre, si on lui apporte 
preuve satisfaisante, par affidavit ou autrement, que l’actif 
du failli ne réalisera probablement pas la somme de cinq 
mille piastres, rendre une ordonnance ]>ourvoyant à une 
administration simplifiée des biens du débiteur, et, dans
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ce cas, les dispositions de la présente loi seront sujettes 
aux modifications suivantes:

(a) La cour devra alors, s’il n’a pas été nommé de 
liquidateur, et lorsqu'il lui sera démontré d’une manière 
satisfaisante que des créanciers représentant une majorité 
en somme des créances non garanties admissibles au passif 
de la faillite ont consenti à la nomination comme liquida­
teur d’une personne compétente à remplir cette charge, 
nommer cette personne liquidateur; et lorsque cette nomi­
nation sera faite et qu’un cautionnement, s’il en est requis, 
aura été fourni, les biens du failli seront transférés et 
attribués au liquidateur ainsi nommé; et il devn procéder 
sans retard à faire un inventaire et un état de l’actif et du 
passif de la faillite, et à la liquider en conformité de la 
présente loi, de la même manière que s’il eût été nommé 
par les créanciers à leur première assemblée;

(b) Les créanciers pourront, à toute assemblée convo­
quée à cet effet, nommer quelqu’un liquidateur de la fail­
lite à la place du liquidateur nommé par la cour, et pour­
ront faire toute chose ou passer si l’ordonnance rendue 
pour l’administration sommaire de la faillite 11e l’eût pas 
été.

Des liquidations du cautionnement à être fourni.

49.—Les créanciers pourront, à leur première assemblée 
ou à toute assemblée subséquente, requérir le liquidateur 
de fournir un cautionnement en garantie de la fidè’e exé­
cution de ses fonctions, ce cautionnement devant,être de 
telle somme et de telle nature, soit personnelle ou autre, 
que les créanciers détermineront; et ils pourront, à toute 
assemblée, augmenter le montant du cautionnement ainsi 
exigé, ou ordonner un changement de sûretés fournies ou 
de leur nature.

En pareil cas, le liquidateur ne sera pas réputé nommé 
en vertu de la présente loi, ou le liquidateur nommé cessera 
d’agir en cette qualité, jusqu’à ce qu’il ait fourni le cau­
tionnement voulu, à la satisfaction des inspecteurs de la 
faillite, ou, s’il n’y a pas d’inspeeteurs, à la satisfaction de 
la cour, ou à la satisfaction de la personne ou des per­
sonnes qui auront pu être indiquées dans la résolution 
adoptée à cet égard.

A moins d’indication contraire dans la résolution, le 
cautionnement sera fourni, ou l’augmentation ou change­
ment du cautionnement s’effectuera, dans le délai d'une 
semaine à compter de la clôture de l’assemblée à laquelle 
la résolution aura été adoptée; à défaut de quoi, ’a résolu­
tion nommant le liquidateur sera censée être annulée, ou, 
si le liquidateur était nommé, il sera censé être révoqué.

Tout acte de cautionnement fourni en vertu du présent 
article se déposera entre les mains du greffier de la cour, 
responsable de sa conservation, et sera par lui conservé

dans les archives de la cour; mais toute personne ayant un 
droit d’action fondé sur cette pièce aura la faculté dVn 
exiger la représentation et la délivrance au besoin, pour 
exercer son droit d’action.

Tout créancier puirra prendre connaissance de cet acte 
de cautionnement, <*t la cour pourra, à la demande de tout 
créancier ayant une créance non garantie de cent piastres 
011 au-dessus, et si elle est convaincue que le cautionnement 
fourni »*st insuffisant, rendre telle ordonnance dans l’es­
pèce et relativement aux frais occasionnés par la demande, 
qu’elle jugera convenable.

Tenue d'un registre par un liquidateur.

50. —Ta? liquidateur tiendra un registre où seront ius- 
Lcrits le nom du failli, sa résidence, son lieu d'affaires et la 
mature de son commerce ou négoce, la date de l'ordonnance 
de séquestré, la date de chaque assemblée des créancier- et 
celle de la nomination du liquidateur, un état Munmiiiv de 
l’actif et du passif de la faillite, les créances justifiée-, qui 
devront être classifiées d’après leur nature, la quotité d • 
chaque dividende déclaré et le montant pavé sur chaque 
créance, et, si une décharge a été accordée au failli, les ter­
mes et conditions de cette décharge, et toutes conditions 
imposées au failli par la cour à l'occasion de l’homologa­
tion de l’acte de concordat et de décharge, et telle autre 
information que le liquidateur jugera être d’intérêt géné­
ral pour la unisse dns créanciers; et il tiendra aussi de-; 
comptes réguliers des affaires de la faillite; les inspe<leurs, 
ainsi que les créanciers ou leurs agents dûment autorisés, 
|M>urront prendre connaissance du registre et des comptes, 
fondant les heures d’affaires, au bureau du liquidateur.

Ce registre et tous livres, papiers et documents ayant 
quelque rapj>ort à la faillite seront, en cas de mort ou de 
révocation du liquidateur avant la liquidation finale, trans­
mis au greffier de la cour, qui les délivrera au liquidateur 
nommé ensuite; et, à la liquidation finale, ils seront dé­
posés eutre les mains du greffier de lu cour.

51. —Le liquidateur déposera de temps en temps, dans 
une banque à charte qu’indiqueront les créanciers ou le* 
inspecteurs, les deniers de la faillit** qu’il aura en mains; 
et lorsque ces deniers s’élèveront à plus de deux cents 
piastres, en sus de telle somme que les inspecteurs auront 
pu autoriser le liquidateur à garder pour faire fac • aux 
dépenses courantes ordinaires se rattachant à la liquida­
tion, ils seront déposée à intérêt dans cette banque ou dans 
une autre banque à charte qui aura été indiquée comme il 
»st dit ci-dessus; et l’intérêt afférent au dépôt fera partie 
de l’actif, et le liquidateur en rendra compte et le distri­
buera de la même manière et sous l’affectation des mêmes 
droits et privilèges que le capital dont cet intérêt sera 
provenu.

t
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LES OUBLIS D’ENREGISTREMENT DES COMPAGNIES 
ET RAISONS SOCIALES.

l!> 'sol ni ion adoptée le 22 février 1911, sur proposition île 
l'hon. Mpk. Desjardins, CA1., président du comité de 
législation, et de MM. Armand C/input, \er vice-pré- 
soient, et Edmond Brossard, ces deux derniers siégeant 
l oin me membres du comité.

(Vite Chambre constate que les actions pénales aux- 
(jtic!'<■< donne lieu l’oubli ou la négligence de certainescom- 
ji ignics à charte ou de certaines misons sociales de satisfaire 
a l’obligation que la loi leur impose de; se faire enregistrer, 
sont l’occasion rie la part de certains dénonciateurs de pro- 
cédés propres à faire injure au crédit de ces compagnies ou 
raisons sociales, et que ces dernières, pour éviter les confié* 
(juences dommageables auxquelles on menace de les exposer 
se trouvent quelquefois entraînées à des compromis dont les 
droits du lise sont le prix;

Que sous les dispositions actuelles de la loi, le contrôle 
que le dénonciateur exerce sur l’action en recouvrement 
d'amende lui rend facile, par quelque procédure irrégulière, 
d’en compromettre le sort et de frustrer le ministère public 
de la part qui lui devrait revenir;

Que l’omission de la formalité de l’enregistrement par 
ces compagnies ou raisons sociales n’’ pas néces­
sairement mauvaise foi ou refus d’obéir à la loi puisqu’il 
l’occasion de l’émission de leurs lettres patentes originaires 
<ni supplémentaires, elles ont dû recourir à une ample publi­
cité et qu'il y a lieu de les protéger contre les procédés 
vexatoires tout en sauvegardant l’intérêt du lise.

Cette Chambre croit devoir prier l’Hon. Procureur Géné- 
rul de vouloir bien porter remède aux abus signalés en met­
tant les compagnies ou raisons sociales en demeure de se 
conformer à la loi par signification d’avis à leurs frais, sous 
tels délais raisonnables spécifié®, et à défaut par elles île se 
prévaloir de tel avis, que les actions pénales prises contre 
elles, quoique intentées par un dénonciateur, restent sous le 
contrôle du ministère public.

LE PROJET D’EXPOSITION A MONTREAL.

L'apport de M. C. 11. Catelli, Vun des cinq délégués de 
notre Chambre il l Association il Exposition Indus­
trielle de Montréal, adopté le 15 mars 1911.

Après lecture du rapport du comité spécial recomman­
dant le choix d’un site pour la prochaine Exposition, votre 
représentant a constaté avec regret que le Bureau de Direc­

tion de l’Association de l’Expo-it on, lors de sa réunion du 
27 février dernier, n’avait pas cru devoir accepter la sug­
gestion faite par les représentants de la Chambre, MM. O. S. 
Perrault et le Lieut-Col. A. K. Isabelle qui avaient proj>osé 
la nomination de trois experts pour examiner les terrains 
que le comité spécial recommande, car le comité, après 
trois mois d’étude, n’a pu arriver à présenter un rapport 
unanime, vu qu’il y avait divergence d’opinion sur chaque 
terrain.

Vos représentants sont convaincus que pour assurer le 
succès d’une entreprise comme l’organisation d'une Expo­
sition, il faut être unis et d’accord sur le point principal: 
c’est-à-dire, le choix d’un endroit convenable à tous les 
{K>ints de vue. Dans ces circonstances, votre représentant 
a cru de son devoir de se prononcer contre tout choix 
suggéré par le bureau de direction, quant au terrain situé 
dans la ville de Maisonneuve, votre représentant n’a pas 
cru devoir exprimer aucune opinion spéciale.

L’OPPORTUNITE DE PERMETTRE AU PUBLIC 
D’OBTENIR DES MANDATS-POSTAUX 

NEGOCIABLES.

Rapport du comité de Législation.

Ce comité s’est réuni le lundi, 13 mars 19il, sou3 la 
présidence de l’hon. Alph. Desjardins, C.P. président.

Sont présents:—MM. Fred. C. Larivière, président de 
la Chambre, Edmond Brossard et le Secrétaire.

Projet de résolution.—Cette Chambre, après avoir exa­
miné et discuté la proposition de la Chambre de Commerce 
canadienne-française du dietrict de St-François, sur les 
modifications proposées dans la forme des mandat s-postaux, 
etc., croit devoir émettre l’avis qu’il serait désirable d’ac­
corder au commerce, en outre de l’organisation actuelle des 
mandats-postaux non négociables, l’option de l’emploi d’au­
tres genres de mandats-postaux qui faciliteraient leur paie­
ment au porteur ou ordre sans être astreints aux mêmes 
formalité®.

Cette Chambre croit de plus qu’il serait avantageux d'as­
similer la forme actuelle des mandats-postaux à celle de la 
généralité des papiers commerciaux, tels que chèques, bil­
lets promissoires, lettres de change, et les mandats émis 
par les compagnies d’express canadiennes.

ALPH. DESJARDINS,
Présidenht du comité.

3246
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LE BARRAGE DU ST-LAURENT AUX RAPIDES DU 
LONG SAULT.

Resolution adoptée à une assemblée spéciale de notre 
Chambre, tenue le 30 mars 1911.

La Chambre de Commerce du district de Montréal, dési­
reuse de sauvegarder les intérêts du commerce du Canada 
en général et celui de la province de Québec et de notre 
métropole, plus particulièrement, est d’avis que tous les 
corps publics de cette province et les autorités municipales 
de notre ville et les autorités du pays doivent s'unir pour 
protester énergiquement contre tout projet de barrage du 
St-Laurent au rapides du Long Sault, comme étant de 
rature A préjudicier gravement aux intérêts de la naviga­
tion sur le St-Laurent en détournant les eaux de leur 
cours actuel au risque de catastrophes et d’inondations dont 
il est impossible de prévoir l’étendue.

La Chambre de Commerce est convaincue que si une 
pareille entreprise était autorisée, tous les sacrifices faits 
par le Gouvernement du pay3 pour l’amélioration de notre 
route nationale du St-Laurent, entre Montréal et Toronto, 
se trouveraient réduits à néant.

Cette Chambre suggère que les autorités municipales 
convoquent AU PLUS TOT une assemblée générale de 
représentants de tous les corps publics de notre ville pour 
protester contre ce projet dont l’exécution entraînerait 
les conséquences les plus désastreuses.

Elle croit de plus devoir prier instamment les autorités 
compétentes de la ville et de la province ainsi que les au­
tres corps publics d'accorder sans délai leur phis active 
coopération pour combattre par tous les moyens possibles 
les projets de barrage du St-Laurent aux rapides du Long 
Sault comme étant absolument contraires aux plus «-ssen- 
tiels intérêts de la navigation et du commerce du Canada.

TRAVAUX DE NOTRE CHAMBRE.

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
(Suite.)

La séance du Conseil du ft février 1911 est ouverte sous la 
présidence de M. O. S. Perrault.

Sont présents: — MM. Frédéric C. Larivière, Armand 
Chaput, Lt.-Col. A. E. Labeîîe, Geo. Gonthier, C. H. 
Catelli, Thon. Alph. Desjardins, C.P., I). Masson, Isaïe 
Préfontaine, Joseph Contant, G. Boivin, L. J. A. Surveyer, 
Joseph Fortier, J. B. A. Lanctôt, J. T. Armand, W. U. 
Boivin, Narcisse Beaudry, Trefflé Bastien, Joseph Dagenals,

A. N. T. Chamberland, .T. C. Groves Contant, J. G. A. 
Filion, A. If. Hardy, L. E. Jalbert, J. C. Giasson. Jos. 
Girard. Noé Leolaire, Oscar Loisede, A. A. Lahrocquo. 
J. P. Lamarche. Antoine Marchand, G. N. Monod, Ls. 
TVrron, Dr. J. C. Poissant, Emile Rolland, Valéry Huffier. 
L. N. Yeilleux. Arthur Villeneuve, W. A. Wavland, T;, de 
Roole, officier d’Académie. F. Bourbonnière, C.R.

Tvos procès-verbaux des assemblées générales du 7 dé­
cembre 1910 et 18 janvier dernier sont 1ns t adoptés.

Courrier. Une circulaire des organisateurs d’une confé­
rence commerciale pan-américaine et d • préparation pour 
le canal Panama qui aura lieu h Washington du 13 au 18 
février 1911 et indiquant h-s noms des politiciens en vue 
des Etats-Unis qui'participeront à la séance d’ouverture de 
cette convention.

Une lettre de la Chambre de Commerce de î/mdres 
signalant à l’attention des intéressés la publication d’un 
ouvrage édité par M. Downhnm au sujet du commerce des 
tissus et nouveautés.

Un aeeii'é de réception avec remerciements par Madame 
T.. A. Massé pour h-s sympathies exprimées par la Chambre 
à l’occasion du décè* de son époux, l’un des membres estimés 
de notre Chambre.

Rapport des Scrutateurs. T/vfure est donnée du rap­
port de MM. T. T. Armand, courtier <n mines, L. F. Jal­
bert, agent, et FmPe Rolland, président de la Cio d’impri­
merie M oderne. sur le résultat du dépouillement du scrutin 
appelant aux vingt sièges de conseillers h*s personnes sui­
vantes. savoir:—MM. Trefflé Bastien, Narcisse Beaudry. 
Arthur Berthiaume. W. TT. Boivin. EmiÜen Daoust, 
Alexandre Desmarteau. F. B. Drouin, J. G. A. Filion. 
Adélard Fortier, A. P. Frigon. J. O. Carcan. Alph. A. 
Granger. î.ud.ger Gravai, L. O. Grothé, A. lî. Hardy, 
J. T. R. Laurendeau. C. E. Martin, Ah x. Michaud, Alphon­
se Renaud, Tjs. Joseph Tarte,

Sur proposition de M. C. 11. Catelli et de AT. Isaïe Pré­
fontaine, Maître L. J. T/oranger, Conseil du Roi, Docteur 
en Droit de l’Université Laval, est proposé comme membre 
du Conseil de cette Chambre en qualité d’aviseur légal. 
Cette proposition est adoptée h l’unanimité.

Rapport du Trésorier.—M. Georges Gonthier, trésorier, 
présente le rapport annuel des opérations de cette Chambre 
lequel paraît des plus satisfaisants.

Les rapports des scrutateurs et du Trésorier sont adoptés 
h l’unanimité sur proposition de M. Armand Cliapnt et la 
Chambre prie M. le Trésorier, ainsi que MM. les audi­
teurs et les scrutateurs d'accepter tous scs remercie­
ments pour le travail minutieux et dévoué qu’ils ont bien 
voulu s’imposer gratuitement dans l’exercice de ’eur charge 
respective.

Revue des travaux de Vannée écouléef par M. O. S. Per­
rault. président sortant de charge.—AT. Oviîa S. Perrault
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fait mi exjiosé historique de lu législation provinciale et 
fri I era le adoptée depuis la dernière assemblée annuelle,— 
une narration des travaux de l’année écoulée et remercie la 
('lianibre |h> 11 r les honneurs qu’il eu a reçus et la collai>ora- 
limi fournie dans l’intérêt général.

/ ) isi nu es-proijra in me de M. b raie rie ( . IjUnvierc.—I/1 

ii.»ux4*ah président expose le programme que les officiers 
, nlient devoir soumettre à l’attention pour l’année nou- 
MÙle.

\|. dn-eph Contant b* félicite et l’assure <1 u concours du 
( 'on-oil de la (Mi ambre.

M. ( . II. ('atelli lait les voeux les plus ardents pour le 
progrès de notre institution. Sur motion de M. Préfontaine 

•«•ondée par M. Catolli. il est décidé (pie les remarques du 
l*;Ysid"iit sortant de charge, et cel’es du nouveau Président 
.nient publiées dans le bulletin de la Chambre.

Admission de nouveaux w&mbrcs.—Sont ensuite admises 
inombres de la Chambre les personnes suivante*:—MM. 

.1 u le-; L. Clément, courtier d’immeubles et II. 0. Vian, 
man bain! de meubles, présentés par M. *1. I. Armand, et 
M. o. 11. Dorais, insjxvteur de la banque d’Hoehelaga, 
présenté par M. A. II. Hardy.

lit la séance est levée.

Sen lire < lu lundi, 15 février 1911, su us lu présidence de M.
Fred. C. Lnrivïère, président.

Sont, présents:—MM. Le Lieut.-Col. A. F. Labello, 2ème 
vue-président; C. II. Catolli, Joseph Contant, bon. Alph. 
Desjardins, 1). Masson, Isaïe Préfontaine, G. Boivin, J. 
b. Lanctôt, VV. U. Boivin, F. B. Drouin, A. P. Frigon, 
,t. <;. A. l’ilion, Alex. Désuni rtcau, A. IL Hardy, .1. G. Ga- 
reau A. A. Granger, L. O. Grothé, J. T. H. Laurendeau, 
A1 pli. Penaud, et le Secrétaire.

Les diverses commissions permanentes pour 1911-1912 
sont, constituées de la manière indiquée sur la liste publiée 
sur la première page du Bulletin de notre Chambre pour 
février courant.

Lt la séance est levée.

I.n séante du Conseil du 15 fécrier 1911, est ouverte vous 
In présidence de M. Frédéric C. La rivière, président.

Sont présents: MM. Armand Chaput, 1er vice-])résident ; 
l.t.-Col. A. K. 1 aUdle. 2èine vice-président: G. Boivin, 
Thon. Alph. Desjardins, C.P.: Isaïe Préfontaine. Joseph 
Portier. L B. A. Linotôt, L. J. A. Surveyor, F. IL Drouin, 
.L (J. A. Fi lion, Adélard Fortier, Alexandre Desmarteau, 
A. F. Frigon, A. A. Granger, A. IL Hardy. F. Bourbon- 
nièiv, (ML,

Assistent également à la séance: MM. J. T. Armand. A. 
Dumont, Edmond Brossard, A. J. de B ray, J. C. G. Con­
tant. d. Ethier, J. O. Labrccque, l/niis Perron. L. de Roode. 
officier d’académie, et Arflmr Villeneuve.

Tx's procès-verbaux des séances du Conseil des 1er et 15 
février courant sont lus et adoptés.

Courrier.—Une lettre de Thon. L. P. Brodeur, félicitant 
M. Frédéric C. T.arivière de son élection au poste de Pré­
sident de notre Chambre et le remerciant dos éloges qu’il 
avait cru devoir exprimer an sujet du travail du Départe­
ment de la Marine et des Pêcheries quant à notre ]>ort et 
la route du St-Lauront.

I n accusé de réception des divers Départements adminis­
tratifs a l’élection de M. Frédéric C. T .a rivière comme Pré­
sident de la Chambre au lieu et place de Al. O. S. Perrault.

Une invitation de l’Association des Arnrchands-Détail- 
leurs du Canada, Tne., priant notre président. Al. Frédéric 
C. La rivière d’assister au banquet qui devait être offert le 
soir même de cette séance, 15 février, aux délégués de la 
convention provinciale de cette Association. Cette invita­
tion <vst acceptée avec plaisir.

Une communication de la Chambre de Commerce de Lon­
dres faisant part des mesures adoptées par les organisateurs 
du dernier congrès des Chambres de Commerce de l’Empire 
tenu à Sydney, en 1909, pour donner suite aux résolutions 
adoptées par ce congrès avec une brochure relatant ces rno- 
Fiirc*.

Une demande d’informations de l’Institut International 
d’Agriculture sur les sources de renseignement* à consulter 
sur les principaux marchés de céréales du Canada. Référé 
a Al. le Lieut.-Col. Labello pour la réponse A transmettre 
a AT. T. K. Doherty, officier en chef du Bureau canadien 
de correspondance.

Une lettre de la maison Lymans. Ltd. sollicitant la 
Chambre d’étudier l’opportunité d’une classification des 
marchandises par ordre alphabétique des consignataires et 
de l’opposition A faire au projet du barrage du St-Laurent, 
au Long SauTt. Référée an comité des transports.

Nomination de deux Auditeurs.—Sur motion de AT. 
Armand Ohaput, ATAT. TTcnrî Beauregard et Henri ATiau 
sont nommés Auditeurs de petto Chambre pour l’année 
1911-1912.

La réciprocité commerciale avec les Etats-Unis. — 5[. 
Adélard Fortier demand*1 A étudier, maintenant que le* 
comités de notre Chambre sont formés, la question de la 
réciprocité.

Référé** au comité de Législation auquel seront invités 
tous les membres du Conseil ainsi que du Comité de Ren­
seignement technique et des industries manufacturières.

Le stationnement des camions. AL Armani Chaput bp 

plaint des embarras causés A la circulation dans certaines 
rues commerciales par le stationnement trop prolongé des
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Commerce Commerce

JOS. BRUNET
Manufacturier ef Importateur de

Tél. Bell Main 2701.

GEO. GONTHIER
Expert Comptable et Auditeur GRANIT A CONSTRUCTION,

MONUMENTS, Etc.
Bureaux temporaires

103 St-Frs-Xavier,: “5’ Ch""in de '*
MONTREAL

Tél. Bell Up 1466. MONTREAL

Tél. Bell. Main NM Bâtisse *• Royal I rust ”
Chambre No 17

L. A. CARON
Expert — Comptable — Auditeur

Commissaire C. S des districts de 
Montréal et de Trois-Rivières

107, RUE ST-JACQUES
MONTREAL

Alex. Desmarteau
Comptable, Auditeur

Spécialité : —

LIQUIDATION DE FAILLITES 
COM PROMIS E F FECT U ÉS.

No 60, Rue Notre-Dame Est
MONTREAL

Joseph Fortier E^êr"*'
PAPETERIE MERCANTILE

Livres de Comptabilité, formules en fonds it sur com­
mande. Fourniture pour chancellerie

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
RECLURE ET RELIURE

GAUFRAGE, RELIEF ET CAMEE 

Encoignure Notre-Dame et St-Plerrr 
MONTREAL

Tél. Bell Main 4M. Tél. Bell Main 44*

F. R. Vink r P. H Drfri sne

VINET & DUFRESNE
COMPTABLES LIQUIDATEURS

Edifice de la Banque Nationale

99, RUE ST-JACQUES
MONTRÉAL

Tél Bell, Main 7225 25 ans chez Kent A: Turcotte

P.-V. Rougicr A. Décary

Rougier Frères
(Cie Incorporée)

IMPORTATION DE

PRODUITS FRANÇAIS
Maison d’Achats : 9, Place des Vosges, Paris

8ièg« Social :

63, rue Notre-Dame Est, Montréal
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ETABLI EN 1K82

ERNEST LEMIRE
Importateur et Marchand

DE BOIS ET CHARBON
EN GROS ET EN DETAIL

i>63, rue St-Jacques, MONTREAL 

Succursales :
Coin St-Denl-, ot Carmel

Téléphone St-Louia 2149
208 rue Guy

Livraison dans toutes les parties de la Ville 
sans charges extra.

Commerce

Tél. Bell Main 4912

P. A. GAGNON
Comptable Licencié

Chambres 315,3If» et 317. Edifice Banque Québec

11, PLACE D’ARMES
MONTREAL

L. THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Funèbres et 

Embaumeur

24 et 26 ST-URBAIN 355 CENTRE
Tél. Bell Main 1396 Tél. Bell Main 3514

VVIlgfCS doubles à la disposition du public 

r. ■ tire do In Chumhro do Commorca

Tél. Bell Main 21*21. Boita B. P. 243

WILSON & LAFLEUR, Liée
Successeurs do C THEO R ET

Editeurs de Livres de Droit
IMPORTATEURS, RELIEURS. ETC.

17 et 19, rue Saint-Jacques
MONTREAL

GRAINES DE CHOIX 
Pour Jardins et Fermes

Graines de Légumes et tie Fleurs 
de toutes sortes. Arbres Frui­
tiers et d’Ornoment. Outils et 
Accessoires de Jardinage.

Catalogua Illustré Gratis sur demande.

DUPUY &. FERGUSON
Marchands-Gralnlers

38, Place Jacques-Cartier, • MONTREAL

Téléphone Bell, Main 6629

J. B. D. Légaré
Gérant-Général

THE CANADIAN REAL ESTATE 
ASSOCIATION

11, rue 8t-Jacques, i MONTRÉAL
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cmnions cl spécialement dos camions <1 /•chargée devant cer- 
lijins magasins. Il suggère à la Chambre de demander à la 
ville l'application <les règlements municipaux sur ce point.
I » c lé ré au (omit/; des affaires municipales.

Isfs Iramtrays.- M. Adélard Fortier se plaint de l’insuf- 
fi-anc« du service des tramways, principalement dans la 
partie list de la ville et surtout, au préjudice des ouvriers 
<|ui, le noir, doivent attendre un temps considérable au coin 
des rues avant de pouvoir monter dans une des voitures de 
la compagnie des chars urluains. Référée au comité des 
Tra nsjMirts.

Lu s/‘iince du Conseil du 'Cl février 1911 s'ouvre sous la 
piédileme de M. Armand Chaput, 1 cr vice-president.

Soul présents: MM. Lieut.-(M. A. K. Labelle, 2èrne vie»- 
pré i li ni, L. Boivin, lion. Alph. Desjardins, A. H. Hardy, 
W. I . lioivin, L. O. Grothé, dos. Fortier, A. N. T. Cham­
berlain!, d. C. G. Contant, L. de ltoode, Ix. Perron, Arthur 
Villeneuve, L. Bourhonnière, C.R.

I e procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu 
cl adopté.

Courrier. — Une communication des organisateurs de 
F K \ position Internationale du Nord de la France qni aura 
lieu à lïoubaix, annonçant son ouverture pour le 23 avril 
de l'année courante pour se continuer jusqu’au mois d’oe- 
lobiv. ci contenant des renseignements sur cette Exposition, 
spécialement sur les fêtes qui y seront données et la part 
i|in y seia fournie par l'élément musical.

Dcmamhs diverses de renseignements à être publiées 
dan.' le prochain numéro du Bulletin.

Les ah us d'actions pénales occasionnés par les oublis 
d’enregistrement des compagnies et raisons sociales.—1 x‘c- 
inre est donnée par Uhon. Alph. Desjardins du texte d’un 
projet de résolution à ce sujet soumis par le comité de 
Législation et après explications détaillées sur sa proposi­
tion, ce rapport est adopté à l’unanimité.

L< Hill A o 1 13 de VAssemblée Législative. — M. 
Ciiillaume lîoivin signale à l’attention du Conseil le projet 
de loi se rapportant à la fusion des compagnie de tramways, 
lîéféré aux comités des Affaires Municipales et des Trans­
ports.

Lu réduction de six heures et demie à cinq heures P.M. 
(online délai de réception des marchandises par les com­
pagnies de chemins de fer.—M. Armand Chaput attire 
l'attention sur ce changement et les inconvénients qui en 
résultent pour le commerce. En conséquence de cette mo­
dification, les marchandises n’arrivent que deux ou trois 
jours en retard, parce quelles ne peuvent être expédiées 
avant que le wagon où on les places ne soit complètement 
rempli—ceci affecte surtout les embranchements.

ILrérée au comité des Transports.
Ft la séance est levée. ~ 1

La séance générale du 2 mars 1911 s'ouvre à 4.30 heures, 
P. M. sous la présidence de M. Frédéric C. La ri vivre, 
président.

Sont présents: MM. Armand Chaput, 1er vice-président, 
T it.-Col. A. E. LaMlo, 2cme vice-président, C. II. Catclli, 
("J. Boivin, Isaïe Préfont tine, Hon. Alph. iNsjardins, Adé­
lard Fortier, A. IL Hardy, Ludger Gravel, L. 0. Grothé, 
Geo. Esplin, Jos. Langlois, J. A. Lamarre, A. A. Granger, 
dos. Fortier, F. P>. iPouin, J. E. Bénard, W. U. Boivin, 
Emile Rolland, Y. Guéri in, J. T. Armand, Ix. Perron, 
A. P. Frigon, d. O. Lnbreeque, F. L. Duplessis, J. G. A. 
hilion, d. W. lléliert, X. G. Vaîiquettc, W. David, Antoine 
Marchand, Valéry Puffier, L. de ltoode, officier d*Acadé­
mie, F. Bourbonnièrc, C.R.

Le procès-verbal de l'assemblée générale annuelle enuc 
le H février précédent est lu et approuvé.

Courrier. Une lettre accomjiagnée de pamphlets et bro­
chures transmis par la Chambre de Commerce de Londres, 
demandant l’opinion de notre institution sur la déclaration 
signée le 26 février 1909 à Txmdres au sujet des lois de la 
guerre navale par les plénipotentiaires d’Allemagne, des 
Etats-Unis d'Amérique, d’Autrichc-JIongrie, de la France, 
de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de l’Italie, du Japon 
et de la Russie.

Un accusé de réception du département du Procureur- 
Général, transmis {Kir M. Chs. Lanctôt, C.R., quant à la 
résolution relative aux oublis d’enregistrement des compa­
gnies et raisons sociales.

Un autre accusé de réception par M. C. E. Gault, Al.P.P. 
quant à une résolution de notre Chambre en faveur de la 
faculté de vote à être donné aux compagnies à fonds social 
clans les affaires municipales.

Une lettre de M. J. Léonard Apedailc, exprimant le désir 
de devenir membre de notre Chambre et de recevoir un 
exemplaire de nos règlements.

Une lettre du délégué commercial canadien en France, 
MS A. Poindron, communiquant des statistiques du com­
merce mondial de la République française pendant le cours 
de l’année dernière 1910.

Une lettre de la Chambre de Commerce Canadienne- 
française du District de St-François (Sherbrooke) de­
mandant l’appui de notre Chambre au sujet d'une résolu­
tion concernant les mandats postaux en remplaçant leur 
forme par celle des mandats de compagnies canadiennes 
d’express. Rîférée au cc.nité de Législation.

Le barrage du St-Laurcnt au Long-Saült.—Lecture est 
donnée du rapport du comité des Transports à ce sujet. Ce 
rapport suggère à la Chambre l'autorisation de demander 
à qui (le droit (It's documents et plans détaillés sur les pro­
jets tels qu’aciuellement soumis aux autorités. Sur pro­
position de M. C. H. Cateli ce rapport est adopté à l’una-
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nimité dans la teneur dont le texte est indiqué au bulletin 
do notre Chambre.

La navigation d’hiver sur le St-Laurent et les types de 
bateaux brise-glace.—M. E. Duplexais, ingénieur mécani­
cien, donne une idée générale des avantages de cette inven­
tion qui, d’après lui, est de nature à rendre de grands servi­
ces et se déclare prêt à fournir supplémentairement, après 
la séance, toutes informations additionnelles sur l<*s détails 
typiques de cette invention à tous les auditeurs que la ma­
tière peut intéresser.

Ix? Président de la Chambre remercie M. Duplessis 
d’avoir bien voulu communiquer cet exposé et le félicite de 
l’initiative dont il a fait preuve en ee livrant à l’étude de 
questions aussi importantes pour le pays que celles de la 
réalisation de la navigation d’hiver.

Cette question est référée au comité des Transports.
Le prochain Sème Congrès des Chambre* de Commerce 

de la Province de Québec.—M. Isaïe Préfontaine, président 
de la Fédération des Chambres de Commerce de cette Pro­
vince, annonce que la troisième réunion annuelle de cette 
Fédération aura lieu cette année à Québec dans le cours du 
mois de mai prochain, et il invite la Chambre à procéder 
au choix de six délégués qui devront y prendre une part 
active comme dans les deux réunions antérieures. Sur mo­
tion de M. Iiudger Gravel, sont choisis pour agir comme 
délégués de la Chambre les Messieurs suivants: MM. Isaïe 
Préfontaine, président de la Fédération, Fred. C. Larivière, 
président de la Chambre, Armand Chaput, 1er vice-prési­
dent, lion. Alph. Desjardins, C. H. Catelli, O. S. Perrault, 
ex-présidente. j

Le Président informe que la Chambre est appelée à se 
choisir aussi cinq délégués pour la représenter dans le Con­
seil d’administration de l’Association d’Exposition Indus­
trielle de Montréal. Sur proposition de M. Ludger Gravel, 
sont nommés à cet effet: MM. Fred. C. Ijarivière, président 
de la Chambre, Joe. Contant, C. H. Catelli et O. S. Per­
rault, ex-présidents, et Guillaume Boivin, président de 
notre comité d’Exposition.

Admission de nouveaux membres.—Sont ensuite admises 
membres de notre Chambre sur présentation spéciale du 
Conseil, et avec suspension d’affichage préalable, les pt rson- 
nes suivantes: MM. Raymond Beaudry, courtier d’immeu­
bles, présenté par M. J. T. Armand ; M. J. E. Bénard, mar­
chand de nouveautés, présenté par M. A. II. Hardy; M. C. 
Caron, bourgeois, présenté par M. Isaïe Préfontaine; M. 
Henri Delabarre, négociant en grain, fleur, présenté par 
M. J. T. Armand; M. H. Lionel Foucher, marchand, pré­
senté par M. J. T. Armand; P. J. Hul>ert, comptable et 
entrepreneur, présenté par M. Geo. Gonthier; M. J. II. 
Hébert, marchand de meubles, présenté par M. W. U. 
Boivin.

Et sur proposition de M. Jos. Fortier, l’assemblée géné­
rale est ajournée au premier mercredi du mois suivant, le 
6 avril.

Nécrologie.—résolutions de condoléances ont été en­
voyées par notre Chambre aux familles dos membres sui­
vants: M. Cyrille Guimond, marchand de B^iuharnois, M. 
H. F. Poirier, courtier en immeubles de Montréal.

La séance du Conseil du H mars 1:*: s’ouvre à 4.30 heures
sous la présidence de M. ! red. C. larivière, président.

Sont presents : MM. Armand Chaput, 1er vice-président; 
Lt.-Col. A. E. Isabelle, 2ème vice-président ; Geo. Gonthier, 
trésorier, G. Boivin, C. II. CatelLi, D. Masson, Jo*\ Fortier, 
Adélard Fortier. J. G. A. Filion, Treftlé Bastien, Ludger 
Gravel, E. Blanchard, L. J. A. Surveyor, Ixv.iis Perron, 
\\. I . Boivin, A. il. Hardy, L. de Rootle, F. Bourl>onnièro, 
C.R.

Ee procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu 
et adopté.

C ourrier.—Lu accuse de réception tie l'Association de 
1 Exposition Industrielle de Montréal quant à l’avis de notre 
Chambre portant à sa connaissance les noms de nos cinq 
délégués, savoir : de MM. Frédéric C. Larivière, Président 
de notre Chambre, de M. Guillaume Boivin, C. II. Catelli, 
Joseph Contant et Ovila 8. Perrault.

Une communication du Commercial Intelligence Bureau 
de Londres, accompagnant l’envoi à titre gracieux d'un 
ouvrage intitulé “British Made Goods”, jour le picl le Con­
seil désire lui exprimer ses remerciements.

Une demande d’informations de M. Edmond Bernard, 
gérant de la “Dominion Corset Company ’, désireux de de­
venir membre de notre Chambre, auquel correspondant s»*ra 
transmis, suivant son désir, un exemplaire de nos règle­
ments et autres documents à ce sujet.

Une demande de renseignements sur l’organisation de 
notre port au point de vue des facultés de réparations des 
vaisseaux, etc., formulée par la “International Marine 
Engineering”, de New-York.

Référée à la Commission du Havre de Montréal.
Le projet d’>xpositions internationales à Montréal.—M. 

Louis Perron, I. C. et l'un des membres de notre comité des 
Impositions, après présentation élogieuse par le Président, 
fait part aux membres du Conseil d’une étude documentée 
sur l’historique du mouvement des ex|K>sitions internatio­
nales et sur les moyens à prendre pour y arriver, travail 
précieux et très élaboré dont le texte sera publié au numéro 
spécial du Bulletin de cette Chambre.

Is* Président de la Chancre le remercie, au nom de ses 
collègues, et l’assure que le comité des expositions sera très 
intéressé des renseignements contenus dans ce mémoire qui
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cet référé à oe comité. Sur proposition de M. Guillaume 
Roi vin, la question des expositions est signalée à l’attention 
des délégués de notre Chambre a la Fédération des Cham­
bres de Commerce de la Province de Québec, en vue du pro­
chain congrès qui aura lieu à Québec dans le cours du mois 
de mai prochain.

Additions au comité des Transports.—Sur la projKJôition 
de MM. Adélard Fortier sont ajoutés au comité des Trans- 
{>orts, MM. Armand Chaput, 1er vice-président, et Damase 
Masson.

Départ de M. Georges Gonthier pour l’Europe.—I>e tré­
sorier de notre Chambre informe ses collègues qu’il est 
appelé par ses occupations à s'absenter pour une période de 
trois mois et demande en conséquence un coup' qui lui est 
accordé à l'unanimité, sur la proposition de M. le Lieut.- 
Cul. A. E. Labelle.

Résolution pour la signature des chèques en l’absence du 
trésorier M. Geo. Gonthier.—Sur proposition de M. Geo. 
Gonthier, secondé par M. Jos. Fortier, il est résolu à l’una- 
nimité que le Conseil de cette Chambre autorise M. D. 
Masson à signer tous chèques et documents, au nom de la 
Chambre, en l’absence de son trésorier, M. Geo. Gonthier, 
pendant le cours de son voyage en Europe.

Et la séauce est levée.

J ai séance du Conseil du 15 mars 1911, s ouvre à 4.30 
heures, sous la présidence de M Fred. C. Larivière, 
président.

Sont aussi présents: MM. Armand Chaput, 1er vice-pré­
sident; Lt.-Col. A. E. Labelle, 2ème vice-président : C. H. 
Catelli, D. Masson, VV. U. Boivin, A. A. Granger, Joseph 
Fortier, Adélard Fortier, A. ,11. Hardy, J. T. Armand, Ls. 
Perron, G. de Roode, F. Bourbonnière, C.R.

[m procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu 
et adopté.

Courrier.—Une lettre de l’hon. Sir Lomer Gouin, Pre­
mier Ministre de la Province de Québec, déclarant se ren­
dre avec plaisir à la demande de notre Chambre quant à un 
exemplaire des statuts refondus de la province de Québec 
(1909) et un autre en anglais, j>our lequel envoi le Conseil 
désire lui exprimer ses plus vifs remerciements.

Une invitation par la Ligue d’Embellissement de Mont­
réal à se faire représenter à une conférence de délégués des 
organisations commerciales qui doit avoir lieu à Montréal 
le vendredi 24 mars, à la salle Strathcona (coin Sherbrooke 
et Avenue du Collège McGill) pour discuter l’opportunité 
de tenir à Montréal, en 1912, une exposition dite de l’amé­
lioration civique, suivant le plan de PExhibition pour le 
bien-être de l’enfance tenue récemment à New-York. Sur 
proposition de M. Armand Chaput, sont nommés délégués 
à cet effet: MM. C. H. Catelli et Guillaume Boivin.

Un accusé de réception par le Dr G. J. Lemieux, shérif 
du district de Montréal, quant à la liste des membres de 
notre Conseil, avec assurance qu’il en sera tenu compte 
dans l’assignation des jurés, suivant la loi qui exempte du 
jury les douze membres de notre conseil d'arbitrage et celui 
de notre conseil d’administration.

Demandes diverses de renseignements auxquelles réponse 
sera fournie par le Secrétariat dont un résumé est men­
tionné au bulletin de cette Chambre.—Une requête de M. 
Norbert Desormeaux, maire de Suffolk et Addington et des 
autres maires du comté de Isabelle, demandant le concours 
de notre Chambre pour obtenir l’extension, des voies ferrées 
par la construction d’un embranchement du chemin de fer 
à partir du terminus actuel jusqu’au canton Preston en 
passant par le canton Amherst et Addington.

La forme des mandats-postaux et l’opportunité d’m oc­
troyer sur demande des mandats payables à ordre ou au 
porteur.—Lecture est donnée d'un rapport du comité de 
Législation sur cette matière telle que proposée par la 
Chambre de Commerce canadienne-française du district de 
JSt-François (bherbrooke). Sur proposition de M. Alph. 
A. Granger, ce rapport est adopté a l’unanimité, avec ins­
tructions au secrétaire d'en transmettre copies à qui de 
droit.

Sur proposition de M. Armand Chaput, son* ajoutés au 
comité de Législation: MM. le Lieutenant-Colonel A. E. 
Labelle et Alphonse A. Granger.

L’Exposition à Montréal.—Lecture est donnée d’un rap­
port présenté pui M. C. il. Catelli, l'un de nos délégués à 
l’Association de l’Exposition Industrielle de M ntréal (sui­
vant la teneur publiée au bulletin de notre Chambre) expri­
mant le regret qu’on n’ait pu arriver au choix d'un terrain 
comme site d’expositions . Sur proposition de M. Chaput, 
ce rapport est adopté.

La responsabilité des frais de défense de marchands qui 
ont réussi à faire débouter les poursuites pénales.—M. 
Adélard Fortier constate avec satisfaction que le “test case’’ 
intenté pour prétendue infraction de la loi contre un mar­
chand pour avoir vendu un cigare le dimanche s’est terminé 
finalement en faveur de ce dernier, mais après avoir subi 
les retards et les frais élevés de plusieurs pourvois d’appel 
et autres devant plusieurs juridictions. 11 lui semble, du 
moins pour sa part, que les instigateurs de pareils procès, 
du genre de la Dominion Alliance, devraient pouvoir être 
appelés à fournir des garanti'.* de remboursements de dé­
pens aux prévenus ou accusés.

Feu M. J. C. Giasson.—Sur la proposition de M. Adélard 
Fortier, la Chambre désire exprimer ses sympathies à la 
famille de ce membre de notre Chambre.

Et la séance est levée.
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La séance du Conseil du 22 mars 1911. est ouverte à 4.30 
heures sous la présidence de M. Armand Chaput, 1er 
vice-president. en Vdbsence de ôf. Frédéric Lariviére, 
président.

Sont aussi présents: MM Lt.-Ool. A. E. La Relie. ?ème 
vice-président : O. Boivîn. D. Afas*on, T. Préfontaine, TT. 
Lnporto, A. TT. TTardv, Adélard Fortier. Joseph Fortier. 
Lmiî* J. Tjoranœr. C.R.. T. F. Bénard. A. Dmnont. L. do 
Rmdp. F. BnnrRonnîère. C.R.

T/o procès-verbal do In dernière séance du Conseil est In 
ot approuvé.

Courrier : — Fri nocu«é do réception nvoo remerciements 
do la Chambre do Commore<> eanadicnne-francaîse du dis­
trict do St-Frnnroîs. avant son siècre d’affaires A SRcr 
RronRe. pour lo concours donné A ootto CRamRre-Samr rela­
tivement A la question de* modifications! désirable* miant 
A la forme de* mandats-nostmix. ot A Ponnortunité do four­
nir an public le* variété* additionnelle* do mandat* an por­
teur on A ordre.

Fno invitation du Afontrcal Board of Trade, sicma^nnt 
one AT. Littlefield doit passer A ATontréal. «amedi. lo 25 
mar* alor* courant, nour v rencontrer le représentant* 
de* orcraniaatîon* commerciale* A ATontréaî. et leur rendre 
compte de la lutte faite avec suecè* contre le* projets de 
Rnrrn-m du St-Laurent anv rapide* dn Loo" Sanlt. La 
Chambre accepte cette invitation et enverra de* représen­
tant*.

Fn oyemplaire dn rapport de la Commission du F»vrr* 
do-a Troi*-Bîviére* ponr l’année dernière, ponr lonnol envoi 
fa Chambre désire exprimer sas remerciement*.

Fn avî« do AT. Sam Shame. AT. F., Tonos'Uir dn Bill 
Vn 7 avant nonr obîct d’nmcnder ’a 1 * de* Comnamie*
A fond* social. informant la Chambre nne co Rill. anrè* 
avoir été référé A nn comité spécial, doit passer devant le 
comi té d"* Ran one* et dn commerce.

Fn avis de AT. FR’nt. Greffier de la CliamRro do* Com­
mune* déclarant nue ce RîH sera Rientfit réimprimé tel nue 
modifié par le comité.

Fn avis de ATAT. Oenin-Tmdeau & Cie. nous prévenant 
de l’arrivée d’un exemplaire en quatre volume* de l’An­
nuaire Didot-Bottin pour 1911 destiné A notre CRamRre. 
pour lequel envoi notre CRamRre désire exprimer ses re­
merciement*.

Les disparités ds traitement de la part des Compagnies 
d’Express en faveur des expéditeurs de Ouest an désavan­
tage des expéditeurs de YEst du Canada. — AT. Adélard 
Fortier signale l’anomalie d’une disproj>ortîon considérable 
dan* le* taux chargés aux personnes intéressée* dan* lej 
commerce de lait, crème, etc., dan* le <a* de distance* ana-| 
losmes pour l’expédition entre l’Est et l’Ouest du Canada.I 
Référé au comité de* Transports. Sur proposition de AT I

Guillaume Boivîn, le comité est autorisé à sc procurer le* 
taux à étudier.

Les mandats postaux et Vopportunité de laisser an public 
Varantape d*une prompte expédition des lettres déposées 
d la poste même une heure ou deux a pré' la clôture du 
bureau, sauf à acquitter un léqer droit additionnel pour 
leur affranchissement. — AT. A. TT. TTardv poumet A ce 
sujet un mémoire écrit, qui est référé pour étude au Comité 
d'** Transport*.

Les élèves de VEcolc de<t TTaufes Etude< Commerciales 
de l\fontréal. AT. Laïc Prétentaine, président de la cor­
poration de cette EooTo. sicrnaL* A l’attention de ln CRam­
Rre le fait mie le* élève* de cette institution seraient dési­
reux A l’nnproeRe do leur* vacance* scolaires de voir leur* 
«erviees neoemté* par le* patron* et le* directeur* de m>* 
grande* maisons do oomnieroo du <rcnr" do œlV* diri gée* 
par les dîcmes of drier* d»' notre ClinmRre. Tl onn«idèro 
one ce serait un excellent mown nonr eux de compléter 
par la pratique la connaissance de* pWc* dont il* ont 
apnrî* le* tRéorie*. AT. Préfontaine croît devoir déclarer 
qu’il n’a aucun doute nue le* 7nnî«on* de commerce seront 
très satisfait»'* du résultat oRtenu en favorisant ce* élèves 
dont la compétence a mérité la plu* flatteuse appréciation 
de leur* professeur*, et P croît de n!u* on’A l’i**n<' de* vn- 
eances. cp scptcmRrc îirocRnin. les maisons, qui auraient 
accepté la eollnRoration de ce* jeunes imn*. seront tout A 
fait disposées A s'attacher ce* jeune* cren* comme inté­
ressé* dans leur* affaires pour le jour de leur sorti»’ de cette 
FcoV et A conserver avec eux do* relation* avantageuses 
de clientèle. AT. le Président de la séance déclare de suite 
acceptor avec plaisir la su^crestion de AT. Préfontnine ot 
Rassure de l’accueil le plus Rien veillant aux élèves de cette 
Ecole. AT. Préfontaino remercie le Président de sa Rien- 
vciîlanee pour cette jeunesse.

Feu M. Jos. TJoofstetter. — Sur proposition de AT. Adé­
lard Fortier, la Chambre décide d’adresser A la famille do 
ce mowRrc de notre CRamRre, i’expn>ssion de ses sympa­
thies A l’occasion de son décès.

Et la séance est levée.

La séance du Conseil du 29 mars 1911, est ouverte à 4.30 
heures, sous la présidence de M. Frédéric Larivière, 
président.

Sont aussi présents: MAT. Armand Chaput, 1er vice- 
président; Guillaume Boivin, Pamase Mas*on. Joseph For­
tier, Ludger Gravel. Adélard Fortier, A Dumont, J. C. G. 
Contant, A. TT. Hardy, F. B. Drouin, L. de Roode, F. 
BourRonnière, C.R.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu 
et approuvé.
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Courrier — TTne lettre de M. George Hadrill invitant 
notre (chambre à participer à une nouvelle réunion con­
jointe d<- membres des diverses organisations commerciales 
de notre ville, f>our étudier les nu-sures à prendre pour s’op­
poser aux projets de barrage du St-Laurent aux rapides du 
I/uig Sault.

Une réponse de l’TTon. W. Pugsley à une demande de 
communication des plans des promoteurs de ce projet; 
l’iion. Ministre des Travaux Publics déclarant qu’ils ont 
été référés à la Commission internationale des eaux limi­
trophes, mais que le projet n’y a pas été ratifié, du moins 
pour le moment.

TTn accusé de réception avec remerciements de la famille 
de M. .T. C. Oiaasoii, pour condoléances exprimées par notre 
Chambre.

Le harm (je du F f-Laurent aux rapides du Loup Fault.— 
M. C. TL Catelli fait un rapport verbal de la réunion ci* 
dessus mentionnée des membres des principaux corps corn* 
TTiereiaux de notre métropole a laquelle il a assisté avec le 
président, de notre Chambre.

M. M. J. Wesley Allison, jusqu’il présent, a été e seul il 
supporter les frais de l’opposition qui a été faite il Wash­
ington, au projet du barrage du Loner Cault. Or. ces frais 
ont été relativement très élevés, M. Allison est toujours dis­
posé il combattre le projet, mais il croit que les grandes 
compagnies de navigation, les conseils municipaux, et le 
commerce devraient payer leurs parts de dépenses il faire.

T/bon. M. Chas. E. Littlefield a rendu compte des efforts 
faits jusqu’ici pour faire échouer le projet de barrage du 
T/>ng Sault. Ces efforts ont été couronnés de succès, mais 
à l’avenir on devrait surveiller de plus près ces questions 
oïl dépend le progrès de la navigation sur le St-Laurent.

M. Church, contrôleur de la ville de Toronto, exprime 
l’opinion que le gouvernement fédéral devrait sauvegarder 
les intérêts du Canada en cette matière, et qu’une nom­
breuse délégation devrait sc rendre auprès du premier- 
ministre et de ses collègues pour leur demander les mesu­
res propres il protéger nos voies navigables en empêchant 
toute législation tendant è retarder le développement de 
ces voies.

M. C. II. Catelli signale que la question intéresse par­
ticulièrement la province de Québec et que c’est pour cette 
raison que tous les corps publics devraient s’unir pour faire 
triompher le principe en jeu.

M. Catelli déclare, en se basant sur des calculs faits par 
des ingénieurs dont la compétence en la matière est par- 
fai foment établie, que si le barrage du Long Sault était 
établi, la compagnie Richelieu et Ontario, par exemple, 
serait forcée d’interrompre son service entre Toronto et 
Montréal, par suite du déplacement dos eaux du St-Lau- 
rent, allant fournir à nos voisins l’énergie électrique dont

ils ont besoin pour éclairer leurs villes et villages et faire 
fonctionner leurs manufactures et usines, au détriment du 
commerce du Canada.

Tous les corps publics devraient s’unir pour combattre 
le projet de barrage du St-Laurent.

La compagnie américaine qui voudrait exploiter le Long 
Sault dispose d’un capital énorme, et c’est ce qui fait crain­
dre son succès, au point de vue canadien.

Le président de la Chambre explique que si M. J. W. 
Allison a pu intervenir, c’est en se prévalant de sa qualité 
de citoyen américain, propriétaire d’une île située dans les 
limites du barrage projeté et qui perdrait toute sa valeur 
si la compagnie réussissait h faire triompher ses vues.

M. Catelli a bien fait voir le danger de la situation en 
disant:—La commission des eaux limitrophes se compose 
de trois citoyens américains et de trois commissaires cana­
diens. Que l’un de ces derniers fasse défection et le bar­
rage du Long Sault est décrété.

"C’est pourquoi, dit M. Catelli, je crois que, sur une 
question d’une telle gravité, la commission des eaux limi­
trophes devrait être éliminée et que le gouvernement fédé­
ral, qui, lui, est responsable au peuple, devrait s’y substi­
tuer.”

Les taux plus élevés qui sont chargés par les compagnies 
d’Express aux expéditeurs de VEst qu’à ceux de l’Ouest en 
ce qui concerne les produits agricoles et d’industrie laitière. 
—Lecture est donnée d’un rapport du comité des Trans* 
|K>rts sollicitant les autorités compétentes de remédier aux 
griefs des expéditeurs de l’Est sur ce sujet (voir le texte 
au bulletin d*avril de notre Chambre). Sur proposition 
de M. Catelli, ce rapport est adopté à l’unanimité.

Et la séance est levée.

Rapport du comité des Transports, adopté le 29 mars 
1911. Ce comité s est réuni le lundi, 27 mars cou­
rant, sous la présidence de M. C. II. Catelli.

Sont aussi présents: MM. F. C. La rivière, Isaïe Préfon­
taine, D. Masson, A. A. Oranger, Adélard Fortier, A. H. 
Hardy, J. E. Bénard, E. Duplessis, T. Perron, pilote, et 
le secrétaire.

Objets: — lo. Disparité de traitement des compagnies 
d express en faveur des expéditeurs de l’Ouest.

2o. Brise-glace.
3o. Mémoire de M. A. H. Hardy sur les mandats pos­

taux. — Dépôt de lettres après la clôture de^ bureaux.
4o. Lettre Lyman. — Distribution du fret dans les han­

gars permanents.
5o. Refus des compagnies de chemins de fer de recevoir 

des marchandises après 5 heures.
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60. lettre de3 colon3 du Nord, demandant la construc­
tion d'un chemin de fer.

7o. Service du téléphone à la campagne.
Première question:—Disparité de traitemo t de3 Com­

pagnies d’Express en faveur des expéditeurs de l'Ouest.
Ce comité suggère à la Chambre d’adopter la résolution 

suivante:
“La Chambre, après avoir pris communication de? taux 

dont une copie est ci-anncxée, comportant une disparité de 
traitement considérable entre les expéditeurs de produits 
agricoles et de l’industrie laitière de l’Est et de l’Ouest du 
Canada, croit devoir prier le Gouvernement, la Commis­
sion des chemins de fer et les compagnies d’Express de 
bien vouloir étudier les mesures à prendre pour remédier 
aux griefs dont se plaignent les expéditeurs de l’Est.

“Le comité croit que les taux de fret devraient être les 
mêmes dans l’Est que dans l’Ouest, afin d’équilibrer les 
taux de transport dans tout le Canada.’'

Deuxième question :—Brise-Glace.
“Ce comité, sur la demande des inventeurs intéressés, a 

acquiescé à une proposition d’ajourner ses études, pour 
leur permettre de produire des rapports d’ingénieurs, etc.*’

Memoir>■ de M. A. //. Hardy sur les mandats postaux.— 

Dépôt de lettres après la clôture des Bureaux.
“Le comité a examiné la question des lettres en retard en 

même temps l’anomalie du coût plus élevé de l’expédition 
de? catalogues à l’intérieur du Canada que celui de leur 
expédition des Etats-Unis au Canada.”

Sur les quatre dernières questions, le comité déclare 
rapporter progrès.

C. H. CATELLI, Président, du Comité.

PETIT COURRIER.

Aux marchands d’articles de fantaisie, etc. — Un cor­
respondant de Vienne, (Autriche) désirerait entrer en rela­
tions d’affaires avec les importateurs d’article de fantaisie 
en tous genres, papeterie, quincaillerie, et articles pour les 
fumeurs.

Demande de représentations.—Cn correspondant de la 
Havane (Cuba) désirerait obtenir la représentation des 
exportateurs canadiens de produits suivants: — patates, 
fèves, ]>ois, pommes, foin, poisson salé ou séché, avoine, 
bléd’Inde, beurre, fromage, jambon, bacon, Iai;d salé, etc. 
Il offre les meilleures références.

Un autre correspondant d'Alexandrie, Egypte, offre éga­
lement ses services auprès des exportateurs canadiens.

Un correspondant de Vienne (Autriche) désirerait ache­
ter du Talc en poudre en grande quantité du Canada.

Aux. marchands de manchons à gaz.—Un correspondant 
de Tokio (Japon) désirerait introduire un nouveau sys­
tème de manchons à gaz donnant la plus entière satisfac­
tion.

Offre d>■ services. — Un correspondant de Annapolis, 
Maryland, possédant h^s meilleures renomma nda lions 
comme gérant de ventes, offre ses services aux marchands 
canadiens.

Aux marchands de formes de chaussures en b où.—Un 
correspondant de loicester, Angleterre, serait désireux 
d’acheter une grande quantité de formes de chaussure en 
bois, du Canada.

Aux manufacturiers d’eaux gazeuses, etc.—line maison 
de Boston, Ma??., désirerait entrer en communication avec 
lis manufacturiers d’eaux gazeuses, etc., de cotte ville, dams 
le but d’introduire un nouveau système pour boucher les 
bouteilles.

Aux importateurs d’articles japonais.—Une maison de 
Hongkong, Japon, désirerait avoir un représentant à Mont­
réal p)iir la vente d'une grande quantité d’articles japonais, 
dont une liste est déposée à notre bureau.

S’adresser, pour plus amples informations, au bureau de 
la Chambre.

LE CANADA A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1910.

Voici d’après l'opinion de M. Thomas Côté b-s avantages 
pratiques que retirera le Canada de sa participation à 
cette grande exposition. Au point de vu<* de l’immigra­
tion au Canada, eu ce qui concerne la Belgique, le résul­
tat n’est pas appréciable ; le Belge n’émigre pas ; 
les agriculteurs sont heureux sur leurs petites fermes, 
qu'ils cultivent à la perfection; la classe agricole 
belge, est riche et prospère. Du reste, il est inutile 
de songer à attirer l’ouvrier ou le fils du cultivateur belge 
à se faire colon sur des terres boisées: le Belge n’est pas un 
bûcheron; il serait excellent jardinier ou maraîcher; c’est 
pourquoi, grâce à la merveilleuse façon dont les produits 
de la ferme canadiens ont été présentés â l’exposition, l’im­
migration chez nous devrait nécessairement augmenter.

Parlant de la richesse de la Belgique, M. Côté dit que 
ses capitaux sont immenses, comme le prouvent les place­
ments qui ont été faits en pays étrangers. Mais il <n r&ste 
encore en quantité que l’on peut obtenir par des exploita­
tions rationnelles et honnêtes. Pour cela, nos hommes 
d’affaires doivent agir avec prudence; il leur faut de la 
droiture et de l’honnêteté pour obtenir la confiance des ca­
pitalistes belges.

M. Côté conclut en disant que, grâce â l’exposition et au 
traité belgo-canadien, les relations commerciales entre nos 
deux pays ne peuvent manquer de prendre des proportions 
considérables, et c’est en prenant part, dans l’avenir, à 
toutes les Expositions universelles, que le Canada finira par 
étendre ses relations commerciales dans le monde, et par 
faire connaître ses ressources et ses richesse- inexploitées.

Les atla9 canadiens ont été distribués comme suit:
260.000 en français, 52,000 en flamand, 10,000 en hollan­
dais, 5,000 en suédois, 15,000 en allemand. De plus,
145.000 brochures sur les provinces de Québec, d’Ontario 
et de la Colombie Anglaise ont été donnée aux visiteurs.
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ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI, 5 AVRIL
1911.

La - éancp s’ouvre à 4.30 heures p. m., bous la présidence 
do M. Fr 1. C. Li rivière, président.

Sont aussi présents:—MM. Armand Chnput, 1er vice- 
président; C. Boivin, C. II. Catelli, Isaïe Préfontaine, D. 
Masson, Job. Fortier, A. A. Granger, Adélard Fortier, A. 
IL Hardy, Alph. Renaud, L. O. Grothé, J. T. Armand, 
L. C. dr Tonnancour, Ls. Perron, L. de Roode, F. Bour­
bon nière, C. R.

Le procès-verbal de la dernière assemblée générale est 
lu »‘t adopté.

Courrier.—Deux accusés de réception quant à la résolu­
tion de notre Chambre relative à la disparité de traite­
ment, des compagnies d’Express en faveur des expéditeurs 
de l’Ouest, l’un par l’hon. Sir Wilfrid Laurier et l’autre 
par l’hon. Sir George P. Graham, ministre des Chemins de 
fer et canaux; ce dernier déclarant livrer notre communi­
cation ii la Commission des chemins de 1er.

Une lettre du commissaire des semences, département 
de l’Agriculture, Ottawa, accompagnant, l’envoi, à titre 
gracieux, d’un exemplaire de l’édition revisée de ‘‘Mau­
vaises Herbes’’ et informant los classes commerciales et 
agricoles qu’il est maintenant en vente au bureau de l'im­
primeur du Roi au prix nominal de un dollar.

Une lettre de la ligue d’embellissement de Montréal in­
vitant notre Chambre à être représentée à une seconde réu­
nion des organisations commerciales de Montréal qui aura 
lieu mardi, le 25 avril, il 8.15 heures p. m.; cette lettre 
est référée à MM. C. IL Oatelli et Guillaume Boivin qui 
pont chargés de représenter la Chambre en cette circons­
tance.

Une lettre de M. Henry IL Lyman, remerciant la Cham­
bre de l’attention qu’elle a bien voulu donner il l’étude de 
la suggestion qu’elle avait faite de l’opportunité d’établir 
un système de marque des marchandises, par ordre alpha­
bétique, des initiales des consignataires pour faciliter la 
livraison du fret sur les quais.

Ilecture est donnée d’un rapport du comité des Trans­
ports exposant les raisons pour lesquelles les compagnies 
de navigation ne peuvent pas, pour le moment, acquiescer 
à cette demande faite par des expéditeurs.

Fixation à 5 heures p. m. comme limite d'heure pour la 
réception des marchandises par les Compagnies de chemins 
de fer.—Rapport est fait des explications données par les 
représentants des compagnies de chemins de fer au sujet 
de cette règlementation.

L'absence d'un service continu de téléphone dans toutes 
les municipalités rurales sans aucune interruption à toute 
heure de la nuit et pendant toute la durée des dimanches 
et fêtes légales. Rapport est fait également des explica­
tions données par le gérant local de la Compagnie de Télé­

phone Bell à ce rojet. Sur proposition de M. Catelli, ces 
trois rapports sont adontés, M. Armand Chaput fait toute­
fois observer que la suggestion faite par les compagnies de 
chemins de fer d’intervertir l’avant-midi et l’après-midi 
pour la réception et l’envoi des marchandises est absolu­
ment inacceptable pour le commerce.

Condoléances à M. Ludger Gravel.—Sur proposition de 
M. Guillaume Boivin, la Chambre désire exprimer toutes 
ses sympathies à M. Ludger Gravel, membre du Conseil 
de cette Chambre, à l’occasion du décès de son père M. 
Léon Gravel.

Condoléances à M. S. D. Joübert, ancien membre du 
Conseil de notre Chambre. Sur proposition de M. Al­
phonse Renaud, un vote de condoléances est également 
adopté à l’occasion du décès prématuré de son fils, M. 
Réné Joubert.

Et la séance est levée.

FIXATION A CINQ. HEURES DE LA LIMITE D’HEURE 
POUR LA RECEPTION DES MARCHANDISES 

A EXPEDIER PAR LES COMPAGNIES 
DE CHEMINS DE FER.

Rapport du Comité des Transports, adopté le 5 avril, 1911.

Ce comité s’est réuni le jeudi, 30 mar? 1911, sous la * 
présidence de M. C. IL Catelli, président.

Sont aussi présents:—MM. Fred. C. Larivière, Armand 
Chaput, D. Masson, Joseph Fortier, A. A. Granger, Adé­
lard Fortier, et le Secrétaire.

Assistent également à cette séance :—Des représentants 
des Compagnies de chemins de fer, spécialement invités.

I/î comité fait rapport que le3 représentants des compa­
gnies ont déclaré que la raison qui 1er a décidées à refuser 
de recevoir le fret après 5 heures du soir, est que les mar­
chandises qui arrivent aux hangars après 5.30 heures, ne 
peuvent être expédiées le même soir, car les hangars rout 
fermés à 0 heures p. m., et les marchandises expédiées 
dans la même soirée. Or, si les voitures arrivent après 6 
heures, les marchandises restent dans les hangars pendant 
24 heures; de là double manutention et retard de 24 heures 
dans l’expédition.

Un moyen est suggéré aux expéditeurs par les Compa­
gnies pour obvier en grande partie aux inconvénients 
signalés; ce serait pour les expéditeurs de convenir que les 
expéditions du fret seraient faites dans le cours de l’avant- 
midi et les Compagnies s’occuperaient ensuite de délivrer 
le fret qui arrive à Montréal.

Dans les circonstances, le comité croit devoir signaler 
ces informations des Compagnies de chemins de fer aux 
expéditeurs intéressés.

C. H. CATELLI,
Président du Comité.


